
Arrêtés du Maire 

Semaine du 11 au 15 avril 2022 

de l’arrêté AR_2022_1263_CC à l’arrêté AR_2022_1370_CC 

de l’arrêté AR_2022_0370_CC_URBA à l’arrêté AR_2022_0414_CC_URBA 

 

Numéro arrêté Objet 

AR_2022_1263_CC Nettoyage façade - 26 rue de Russie - Stevy Coquoin 

AR_2022_1264_CC Prolongation AR_2022_1086_CC - 1 rue du Commerce - Concept 3000 

  

AR_2022_1267_CC Pose d'une armoire fibre optique - rue Felix Mesnil - AIRFOPP TELECOM 

AR_2022_1269_CC Travaux intérieurs - 31 rue Tour Carrée - Esca Services 

AR_2022_1270_CC Ravalement de façade DP 050 129 20 G0327 - 86 rue Emmanuel Liais - Morgan 
JOUANNE 

AR_2022_1271_CC Prolongation AR_2022_0912_CC - Avenue Carnot - Voirie 

AR_2022_1272_CC Abroge AR_1234_CC - rue du Commerce - Concept 3000 

AR_2022_1273_CC Stationnement 20 Place de la République 

AR_2022_1274_CC Réfection de tranchées rues de la Paix et Bourgeois (Eiffage route) 

AR_2022_1275_CC péril imminent 26 rue Grande Vallée 50100 

AR_2022_1276_CC NUMEROTATION DE VOIRIE RUE AUGUSTIN CARON 

AR_2022_1277_CC CREATION D’UN EMPLACEMENT RESERVE RUE DU CAPLAIN 

AR_2022_1278_CC Réfection couverture 60 rue Gambetta (SARL Henry Machard) 

AR_2022_1279_CC Prolongation AR_2022_1170_CC - 13 Passage Lejuez - Sarl Joseph Damien 

AR_2022_1280_CC Changement branchement AEP en plomb - rue Victor Grignard - régie eau CAC 

AR_2022_1281_CC Remplacement de poteaux Télécom rue Surcouf (SARL Bouquet et fils) 

AR_2022_1282_CC Travaux : aiguillage et tirage fibre - rues CEC - Netcom 

AR_2022_1283_CC Pose d'une armoire fibre optique - Route des Fourches - AIRFOPP Telecom 

AR_2022_1284_CC Déplacement compteur AEP - 55 Boulevard Robert Schuman - Régie Eau CAC 

AR_2022_1286_CC Remplacement de poteaux Télécom rue du Petit Port (SARL Bouquet et fils) 

AR_2022_1287_CC Remplacement de poteaux Télécom rue Henri Ribière (SARL Bouquet et fils) 

AR_2022_1288_CC Terrassement pour confection d'accessoires souterrains et grutage des 
cellules - Résidence Pierre Guéroult - Sarl Platon 

AR_2022_1290_CC PROLONGATION-PONTHIEU-MAINE- TERSEN- 

AR_2022_1291_CC Travaux : Création balcon + agrandissement des ouvertures - 10 rue Magenta - 
METAL S 

AR_2022_1292_CC Déploiement de la fibre optique - TSN TELECOMS 

AR_2022_1293_CC POLE CULTURE- LES SPECTACLES DE LA LIONNE- VOULZY- PARKING TRINITE- 

AR_2022_1294_CC RUE DE SENNECEY- RAVALEMENT DE FACADE- LAUNEY- 

AR_2022_1297_CC JOURNEE NATIONALE DE LA DEPORTATION-PARKING TRINITE- 

AR_2022_1298_CC Benne : Evacuation gravats - 51 rue Albert Mahieu - SCI Comme sur des 
Roulettes 

AR_2022_1299_CC Chargement/déchargement 34 rue Surcouf (Korian la Goélette) 

AR_2022_1300_CC Travaux toiture résidence les Terrasses rue Roger Salengro (entreprise 
SEBFOUCAULT) 

AR_2022_1303_CC 9ème additif terrasses 2022 



AR_2022_1304_CC OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC RÔTISSERIE - Lundi de Pâques - LEBRESNE 
Thierry 

AR_2022_1305_CC RUE SEGONDAT- REPRISE POSE DE BORDURES- PLATON 

AR_2022_1306_CC RUE DES CLAIRES-INTERVENTION RESEAUX ASSAINISSEMENT- ALTEREO 

AR_2022_1307_CC RUES CESSAT-TANNERIES-PONT DE CARREAU-AVENUE DE PARIS- AVENUE DE 
TASSIGNY- ALTEREO- ASSAINISSEMENT 

AR_2022_1308_CC Occupation du domaine public : Bungee Trampoline - Place Jacques Hebert - 
Mme BESSEAU 

AR_2022_1309_CC AVENUE DELAVILLE- TEST REEL AVEC VEHICULES DES FUTURS EMPLACEMENT 
DES QUAIS- TRANSDEV- 

AR_2022_1310_CC PROLONGATION RUE DU GRAND PRE 

AR_2022_1313_CC INTERVENTION SUR RESEAUX ASSENISSEMENT BOULEVARD DE COLIGNON 

AR_2022_1314_CC TRAVAUX DE BARDAGE PIGNON 97 RUE MEDERIC 

AR_2022_1315_CC  POSE FOURREAUX EP DANS ESPACES VERTS-ALLEE DES VINDITS-EQUANS- 

AR_2022_1317_CC ADE VINCENT- TRAVAUX PROLONGATION- RUE VICTOR GRIGNARD 

AR_2022_1318_CC BLD MENDES FRANCE- CMEG- DEMONTAGE DE LA GRUE- 

AR_2022_1320_CC LEMETAIS MAIL- RUE MARECHAL FOCH IMPASSE TERRIER 

AR_2022_1321_CC Occupation du domaine public : animations sur la plage verte de Querqueville 

AR_2022_1329_CC Interdiction d'accès au site de l'Abbaye du voeu 

AR_2022_1330_CC Pose d'un poteau télécom - Rues de la Liberté + Résistants + Alabama - SARL 
F.BOUQUET ET FILS 

AR_2022_1331_CC Changement de poteaux de signalisation tricolore - Lemonnier/Bois/Est - CEC 
Signalisation 

AR_2022_1332_CC RUE DES VINDITS ET ALLEE DES VINDITS-TERRASSEMENT DE BRANCHEMENTS 
ASSAINISSEMENTS ET ADDUCTION D’EAU-SADE-  

AR_2022_1333_CC HOTEL BEAUSEJOUR ARRETE FERMETURE PARTIELLE 

AR_2022_1334_CC HOTEL BEAUSEJOUR ARRETE DE PROVISOIRE D’AUTORISATION DE POURSUITE 
D’EXPLOITATION 

AR_2022_1335_CC Réhaussement des murets de la Divette - Avenue de Paris - Marc SA/NGE - 
CAC 

AR_2022_1336_CC Terrassement et raccordement électrique Enedis - Allée des Vindits - Bouygues 

AR_2022_1337_CC Emménagement - 127 rue Emile Zola - Céline PIPARD 

AR_2022_1338_CC Prolongation AR_2022_0437_CC - 45 rue de la Bucaille - Pierrick FOSSEY 

AR_2022_1339_CC Travaux intérieurs - 59 rue de la Polle - Atelier Letan Blestel 

AR_2022_1340_CC Travaux intérieurs - 34 rue Asselin - Atelier Letan Blestel 

AR_2022_1341_CC ARRETE POURSUITE D'EXPLOITATION CENTRE AUTO LECLERC 

AR_2022_1342_CC ARRETE DE POURSUITE D'EXPLOITATION PISCINE CHANTEREYNE 

AR_2022_1343_CC ARRETE D'AUTORISATION PROVISOIRE DE POURSUITE D'EXPLOITATION EGLISE 
NOTRE DAME DU TRAVAIL 

AR_2022_1344_CC Mise en sécurité-procédure d'urgence 29 rue de la Paix 

AR_2022_1345_CC ARRETE D'AUTORISATION PROVISOIRE DE POURSUITE D'EXPLOITATION HOTEL 
ANGLETERRE 

AR_2022_1346_CC ARRETE D'AUTORISATION PROVISOIRE DE POURSUITE D'EXPLOITATION SALLE 
POLYVALENTE MONTECOT 

AR_2022_1347_CC ABBAYE DU VOEU ARRETE DE FERMETURE 

AR_2022_1348_CC Arrêté portant permission de voirie-Manche numérique-201-2022-CHOC 

AR_2022_1349_CC Arrêté portant permission de voirie-Société SUEZ-10 rue Amiral Lemonnier-
CHOC 

AR_2022_1351_CC Mise en place de stands de jeux pour enfants - Association Sénevé 



AR_2022_1352_CC Nettoyage façade/vitrerie - résidence Les Unelles Quai Alexandre III + 
Résidence Dauphine 5 rue Louis XVI - NETTO DECOR PROPRETE 

AR_2022_1353_CC Débit de boissons - ASQ handball 

AR_2022_1354_CC Débit de boissons - Club gymnique 

AR_2022_1355_CC Sonorisation - Le Carabot 

AR_2022_1356_CC Débit de boissons - UST basket 

AR_2022_1357_CC Débit de boissons - USLG omnisports 

AR_2022_1358_CC Débit de boissons - AST football 

AR_2022_1359_CC Prolongation AR_2022_0313_CC - Travaux sur couverture - 5 rue Général 
Jouan - Pierre-Raoul OLIVIER 

AR_2022_1360_CC Couverture à l'identique - 18 rue Segondat - 3B BATIMENT 

AR_2022_1361_CC Travaux intérieurs et ravalement devanture - 21 rue du Commerce - Concept 
3000 

AR_2022_1362_CC Prolongation arrêté AR_2022_10147_CC_toiture_30 rue Bonnissent (SARL 
Lamache) 

AR_2022_1363_CC Travaux intérieurs - 28 quai Alexandre III - 3B BATIMENT 

AR_2022_1364_CC Couverture à l'identique - 49 rue de la Polle - SARL Henry Machard 

AR_2022_1365_CC Prolongation AR_2022_1073_CC - 7 impasse des Lilas - SN Decorisol 

AR_2022_1366_CC Nettoyage vitrerie - Avenue de Plymouth + rue de Nancy + rue du Strasbourg - 
Atalian Propreté 

AR_2022_1367_CC Travaux intérieurs - 48 Place Napoléon - CBC 50 Un Chouette Menuisier 

AR_2022_1368_CC Nettoyage façade/vitrerie - 1, 3 rue du Gatinais - TS COM - PAV Services 

AR_2022_1369_CC TRAVAUX – TERRASSEMENT BRANCHEMENT ASSAINISSEMENT ET ADDUCTION 
EAU POTABLE - Chemin du Hameau Digard - SADE 

AR_2022_1370_CC QUASAR ARRETE D’AUTORISATION DE POURSUITE D’EXPLOITATION 

 

de l’arrêté AR_2022_0370_CC_URBA à l’arrêté AR_2022_0414_CC_URBA 

AR_2022_0370_CC_URBA DP 50 129 22 0 0206 CAPZERO modif toiture 9 av Carnot 

AR_2022_0371_CC_URBA DP 50 129 22 0 0239 ASTORGA ravalement 81 rue de la Polle 

AR_2022_0372_CC_URBA DP 50 129 22 0 0115 DUVAL modification clôture 33 rue Sadi Carnot 

AR_2022_0373_CC_URBA DP 50 129 22 0 0095 FLAMBARD 13 rue Jean Fleury pose fenêtres de toit 

AR_2022_0374_CC_URBA DP 50 129 21 0 0882 QUELLIER chgt destination 15 rue Louis Philippe 

AR_2022_0375_CC_URBA AP 50 129 22 0 0014 SA SOCIETE CHERBOURGEOISE D’EDITIONS 

AR_2022_0376_CC_URBA DP 50 129 22 0 0199 DEMEAUTIS chgt couverture et pose fenêtres de toit 5 
rue Aristide Briand 

AR_2022_0377_CC_URBA AUTORISATION PERMIS DE CONSTRUIRE - PC05012921G0254 - LE DOHER 
Glenn/Elise 

AR_2022_0378_CC_URBA ACCORD UN PERMIS DE CONSTRUIRE - PC05012921G0245 - Mme LEPIGEON 
Thérèse 

AR_2022_0379_CC_URBA AUTORISATION PERMIS D'AMENAGER - PA05012921G0007 - Société civile 
Stéphane LABROCHE 

AR_2022_0380_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200323 - 
Open Energie  

AR_2022_0381_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200219 - ISO 
21 et Co 

AR_2022_0382_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200116 - 
Mme RENOUF Julie 



AR_2022_0383_CC_URBA NON OPPOSITION DECLARATION PREALABLE - DP0501292200315 - OPEN 
ENERGIE 

AR_2022_0384_CC_URBA OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200131 - Mr 
LEFRANC Antoine  

AR_2022_0385_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200289 - Mr 
GRANDIN  Stéphane 

AR_2022_0386_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE AUTORISATION PREALABLE - AP0501292200017 - 
Allo Pare Brise Mr LHOTE Gregory 

AR_2022_0387_CC_URBA NON OPPOSITION DECLARATION PREALABLE - DP0501292200183 - MANCHE 
NUMERIQUE 

AR_2022_0388_CC_URBA NON OPPOSITION DECLARATION PREALABLE - DP0501292200141 - MANCHE 
NUMERIQUE 

AR_2022_0389_CC_URBA NON OPPOSITION DECLARATION PREALABLE - DP050192200155 - MANCHE 
NUMERIQUE 

AR_2022_0390_CC_URBA OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200242 - Mme 
MAHUT Léa 

AR_2022_0391_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200269 - Mr 
REVEL Antoine 

AR_2022_0392_CC_URBA ACCCORD D'UN PERMIS DE CONSTRUIRE - PC0501292200011 - Mr CHENU 
Alexis et Mme ANDRE Tiphanie 

AR_2022_0393_CC_URBA Ravalement de façade - 46 Bd de l'Atlantique (DP 22 0 0230) 

AR_2022_0394_CC_URBA Construction d'une maison d'habitation - résidence Chasse Duval (Lot n° 4) (PC 
21 G 0248) 

AR_2022_0395_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200308 - 
SASU EDF ENR Mr DECLAS Benjamin 

AR_2022_0396_CC_URBA ACCORD D'UN PERMIS DE DEMOLIR - PD0501292200011- Mr LEVEILLE 
Philippe 

AR_2022_0397_CC_URBA ACCORD D'UN PERMIS DE DEMOLIR - PD0501292200009 - Mr BAZILE Eric 

AR_2022_0398_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200312 - 
Mme PIQUOT Cécile 

AR_2022_0399_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - EN05012922G0002 - SAS 
L'escalier librairie RYST 

AR_2022_0400_CC_URBA Implantation d'appuis pour le déploiement de la fibre optique - rue Jack 
Meslin (DP 22 0 0138) 

AR_2022_0401_CC_URBA Implantation d'appuis pour le déploiement de la fibre optique - rue Waldeck 
Rousseau (DP 22 0 0142) 

AR_2022_0402_CC_URBA Implantation d'appuis pour le déploiement de la fibre optique - rue Delalée 
(DP 22 0 0147) 

AR_2022_0403_CC_URBA Implantation d'appuis pour le déploiement de la fibre optique - rue Simon (DP 
22 0 0154) 

AR_2022_0404_CC_URBA Implantation d'appuis pour le déploiement de la fibre optique - rue de la 
Roche qui Pend (DP 22 0 0167) 

AR_2022_0405_CC_URBA Implantation d'appuis pour le déploiement de la fibre optique - rue du Roule 
Prolongée (DP 22 0 0171) 

AR_2022_0406_CC_URBA Implantation d'appuis pour le déploiement de la fibre optique - chemin des 
Buissons (DP 22 0 0175) 

AR_2022_0407_CC_URBA Implantation d'appuis pour le déploiement de la fibre optique - rue Gustave 
Flaubert (DP 22 0 0179) 

AR_2022_0408_CC_URBA Implantation d'appuis pour le déploiement de la fibre optique - rue de 
Ceinture (DP 22 0 0187) 

AR_2022_0409_CC_URBA Mise en place de deux poteaux télécom - rue Raymond Raux (DP 22 0 0223) 



AR_2022_0410_CC_URBA NON OPPOSITION DECLARATION PREALABLE - DP0501292200356 - 
DEPARTEMENT DE LA MANCHE 

AR_2022_0411_CC_URBA NON OPPOSITON DECLARATION PREALABLE - DP0501292200327 - PROTIN 
Nicolas 

AR_2022_0412_CC_URBA AUTORISATION PERMIS DE CONSTRUIRE MODIFICATIF - 
PC05012921G0130M01 - VACHERON Laurent 

AR_2022_0413_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE -DP0501292200084 - 
Mme FESSIN Françoise 

AR_2022_0414_CC_URBA OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200306 - Mr 
DELAUNEY Eric 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1263_CC 

 

TRAVAUX : NETTOYAGE FACADE 

ÉCHAFAUDAGE  

 

DU 15 AU 19 AVRIL 2022 

 

26 RUE DE RUSSIE 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Monsieur Stevy Coquoin en 
date du 08 avril 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 15 AU 19 AVRIL 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE DE RUSSIE 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit, au droit du n°21Bis, pour permettre le 
maintien de la circulation, le temps des travaux.  
La circulation des véhicules doit être maintenu en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les 
véhicules de secours). 
 

Autorise la mise en place d’un échafaudage roulant, au droit du n°26, le temps des opérations.  
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains.  
Une signalisation adéquate de jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des 
riverains. 
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Monsieur Stevy 
Coquoin (26 rue de Russie 50100 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations, qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 11 avril 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 

 



 

Bonjour 

 

  ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1264_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N° AR_2022_1086_CC 
 

TRAVAUX : REFECTION DEVANTURE 

COMMERCIALE  
 

DU 11 AU 14 AVRIL 2022 

(EN DEHORS DES HORAIRES DE MARCHÉ) 
 

1 RUE DU COMMERCE 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-

OCTEVILLE 

 

 
6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la SARL Concept 3000 en date 
du 11 avril 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 11 AU 14 AVRIL 2022 – EN DEHORS DES HORAIRES DE MARCHÉ 

ARTICLE 1er – RUE DU COMMERCE 
Autorise la mise en place d’un échafaudage roulant, au droit du n°1, le temps des opérations.  
L’échafaudage doit être installé de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des riverains et de 
ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de jour comme de 
nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Autorise l’accès et le stationnement de deux véhicules appartenant à Concept 3000, au droit du 
n° 1, le temps des opérations de chargement et déchargement du véhicule uniquement. 
Le stationnement doit se faire de façon à conserver la circulation piétonne, la circulation des secours en cas 
d'intervention (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours), les accès des riverains et de 
ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. 

Numéro SIRET entreprise : 390 142 594 00030 
ARTICLE 2 – PARKING PLACE CENTRALE 
Le stationnement de tous véhicules sera interdit et réservé à deux véhicules appartenant ou missionnés 
par Concept 3000, le temps des opérations. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en 
permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 

ARTICLE 3 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 

ARTICLE 4 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la SARL CONCEPT 
3000 (2 route des Isles 50340 Pierreville), responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations 
conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  

ARTICLE 5 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N°DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n°DEL2020_316 du 20 octobre 
2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue ou 
plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation.  

ARTICLE 6 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE 7 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

Le 11 avril 2022, 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire adjoint, 
 

Pierre-François LEJEUNE 



 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1267_CC 

 

TRAVAUX : POSE D’UNE ARMOIRE FIBRE 

OPTIQUE 

 

DU 18 AVRIL AU 06 MAI 2022 

DE 08H00 A 20H00 

 

RUE FELIX MESNIL 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté AIRFOPP TELECOM pour 
le compte de Manche Numérique en date du 05 
avril 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 18 AVRIL AU 06 MAI 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE FELIX MESNIL 
La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie, par panneaux, au droit des travaux, le temps 
des travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Numéro SIRET entreprise : 532 133 345 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté AIRFOPP 
TELECOM (24 ZA DE CANISY), responsable des opérations qui assurera par ailleurs la protection et le 
balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de 
police existante (masquage de panneaux etc…).  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Le 11 avril 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
Pierre-François LEJEUNE 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1269_CC 

 

TRAVAUX INTÉRIEURS : FOURNITURE ET POSE 

D’ESCALIERS 

 

DU 19 AU 20 AVRIL 2022 

 

31 RUE TOUR CARREE  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté Esca Services en date du 
08 avril 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 19 AU 20 AVRIL 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE TOUR CARREE 
Autorise le stationnement, sur le trottoir, d’un camion appartenant à la sté Esca Services, au 
droit du n°31, sur le temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 908 466 196 00015 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté Esca 
Services (Vaugarny 35 560 Bazouges-la-Pérouse), responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations 
conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 12 avril 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1270_CC 

 

TRAVAUX : RAVALEMENT DE FACADE 

DP 050 129 20 G0327 

 

DU 19 AVRIL AU 06 MAI 2022 

 

86 RUE EMMANUEL LIAIS  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté Morgan JOUANNE en date 
du 07 avril 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 19 AVRIL AU 06 MAI 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE EMMANUEL LIAIS 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant à la sté 
Morgan JOUANNE, au droit du n°79, sur 1 emplacement autorisé, le temps des travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Autorise la mise en place d’un échafaudage de 12ml au droit du n°86, le temps des opérations.  
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de 
jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
Numéro SIRET entreprise : 853 992 303 00026 
ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Monsieur Morgan 
JOUANNE (8 route de la Filature – Gonneville – 50330 Gonneville Le Theil), responsable des opérations, qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu 
des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à 
l'avance. L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 11 avril 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 

 



 

Bonjour 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1271_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N° AR_2022_0912_CC 

 

TRAVAUX DE VOIRIE – ENROBE 

 

DU 16 AU 29 AVRIL 2022 

DE 07H00 A 17H00 

 

AVENUE CARNOT 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-

OCTEVILLE 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande du service voirie de la Mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin en date du 11/04/2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 16 AU 29 AVRIL 2022 

DE 07H00 A 17H00 
 

ARTICLE 1er – AVENUE CARNOT (PARTIE COMPRISE ENTRE L’AVENUE JAVAIN ET LA 
PASSERELLE J.ROUX) 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit, au droit des travaux, le temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par les services de la 
ville de Cherbourg-en-Cotentin, responsable des opérations qui assurera par ailleurs la protection et le 
balisage du chantier. Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec 
l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de panneaux etc…). Le présent arrêté devra être 
affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.          
 

Le 11 avril 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire Adjoint, 

 

Pierre-François LEJEUNE 
 
  
 
 

 



 

Bonjour 

 

  ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1272_CC 

ABROGE ARRÊTÉ N° AR_2022_1264_CC 
 

TRAVAUX : REFECTION DEVANTURE 

COMMERCIALE  
 

DU 11 AU 13 AVRIL 2022 

(EN DEHORS DES HORAIRES DE MARCHÉ) 
 

1 RUE DU COMMERCE 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-

OCTEVILLE 

 

 
6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la SARL Concept 3000 en date 
du 11 avril 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 11 AU 13 AVRIL 2022 – EN DEHORS DES HORAIRES DE MARCHÉ 

ARTICLE 1er – RUE DU COMMERCE 
Autorise la mise en place d’un échafaudage roulant, au droit du n°1, le temps des opérations.  
L’échafaudage doit être installé de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des riverains et de 
ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de jour comme de 
nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Autorise l’accès et le stationnement de deux véhicules appartenant à Concept 3000, au droit du 
n° 1, le temps des opérations de chargement et déchargement du véhicule uniquement. 
Le stationnement doit se faire de façon à conserver la circulation piétonne, la circulation des secours en cas 
d'intervention (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours), les accès des riverains et de 
ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. 

Numéro SIRET entreprise : 390 142 594 00030 
ARTICLE 2 – PARKING PLACE CENTRALE 
Le stationnement de tous véhicules sera interdit et réservé à deux véhicules appartenant ou missionnés 
par Concept 3000, le temps des opérations. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en 
permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 

ARTICLE 3 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 

ARTICLE 4 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la SARL CONCEPT 
3000 (2 route des Isles 50340 Pierreville), responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations 
conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  

ARTICLE 5 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N°DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n°DEL2020_316 du 20 octobre 
2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue ou 
plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation.  

ARTICLE 6 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE 7 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

Le 11 avril 2022, 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire adjoint, 
 

Pierre-François LEJEUNE 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1273_CC 

 

STATIONNEMENT 

 

LE 12 AVRIL 2022 

 

20 PLACE DE LA REPUBLIQUE  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la Mairie de Cherbourg-en-
Cotentin en date du 11 avril 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

LE 12 AVRIL 2022 
 

 

ARTICLE 1er – PLACE DE LA REPUBLIQUE 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé au véhicule de La Poste, au droit 
du n°20, sur l’emplacement autorisé et devant le portail, le temps des opérations. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par les services de la 
Mairie de Cherbourg en Cotentin, responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la protection et le 
balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la 
réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. L’arrêté devra être affiché, sur 
le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 
Le 11 avril 2022, 

 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire adjoint, 
 

Pierre-François LEJEUNE 

 



 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1274_CC 

 

REFECTION DE TRANCHEES 

 

DU 19 AU 21.04.2022 

 

RUE DE LA PAIX ET RUE BOURGEOIS 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 
 
6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de l’entreprise EIFFAGE route en 
date du 05.04.2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 19 AU 21 AVRIL 2022 
 

 

 
ARTICLE 1er – RUE DE LA PAIX ET RUE BOURGEOIS 
 

La rue sera barrée rue Bourgeois, au droit des travaux. 
Des plaques de franchissement devront être mises à disposition pour les secours en cas de nécessité. 
Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence. 
 

La chaussée sera rétrécie et la circulation alternée et ralentie rue de la Paix, par feux de 
chantier, au droit des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 402 038 384 00440. 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise 
EIFFAGE Route (rue de la Vallée, 50620 SAINT JEAN DE DAYE), responsable des opérations qui assurera 
par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de 
mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de panneaux etc…). Le 
présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 12 avril 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

Pierre-François LEJEUNE 











 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1278_CC 

 

ÉCHAFAUDAGE/REMPLACEMENT COUVERTURE 

DU 21.04 AU 13.05.2022 

 

60 RUE GAMBETTA 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la SARL Henry MACHARD en 
date du 06.04.2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 21.04 AU 13.05.2022 
 

 

ARTICLE 1er – RUE GAMBETTA 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par la SARL Henry MACHARD, au droit du n° 60 rue Gambetta, sur 2 emplacements 
autorisés, le temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Numéro SIRET entreprise : 822.179.131.00021. 
 

Autorise la mise en place d’un échafaudage de 6 ml au droit du n° 60, le temps des opérations.  
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de 
jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la SARL Henry 
MACHARD (7 allée des Jardins, 50120 Cherbourg-en-Cotentin), responsable des opérations, qui assurera 
par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n° DEL_2020_316 du 20 
octobre 2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus 
longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 12 avril 2022, 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire adjoint, 
   Pierre-François LEJEUNE 

 



 

Bonjour 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1279_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N° AR_2022_1170_CC 

 

TRAVAUX INTERIEURS 

 

DU 16 AU 22 AVRIL 2022 

 

13 PASSAGE LEJUEZ 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG OCTEVILLE 

 
6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de l’entreprise JOSEPH DAMIEN en 
date du 12 avril 2022 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 16 AU 22 AVRIL 2022 
 

 

 

ARTICLE 1er – PASSAGE LEJUEZ 
La circulation pourra être barrée, le temps du chargement/déchargement du véhicule 
uniquement. 
Le demandeur sera en charge de la distribution d’un courrier riverain afin qu’ils puissent prendre leurs 
dispositions. 
En cas d’urgence (secours, police), la circulation devra immédiatement être libérée. 
Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence. 
Autorise le stationnement d’un véhicule appartenant à la sté Joseph Damien, au droit du n°13, 
le temps du chargement/déchargement du véhicule uniquement. 
Numéro SIRET entreprise : 81878723600012 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par a SARL Joseph 
Damien (1 résidence la Candrole 50340 Benoistville), responsable des opérations qui assurera par ailleurs 
la protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de 
police existante (masquage de panneaux etc…). Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.   

Le 12 avril 2022 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

Pierre-François LEJEUNE 
 
  







 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1281_CC 

 

REMPLACEMENT DE POTEAUX TELECOM 

 

DU 25.04 AU 13.05.2022 

 

RUE SURCOUF 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 
 
6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la SARL BOUQUET et FILS en 
date du 30.03.2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 25.04 AU 13.05.2022 (de 8h00 à 18h00) 
 

 

 

 

ARTICLE 1 – RUE SURCOUF 
La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie, au droit des travaux, le temps des travaux. 
  

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 49896298400015. 
 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la SARL BOUQUET 
et FILS (10 rue Toustain de Billy – 50860 Moyon Villages) responsable des opérations qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier. Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de 
mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de panneaux etc…). Le 
présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol. 
 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 12 avril 2022 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
Pierre-François LEJEUNE 

 



 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1282_CC 

 

TRAVAUX : AIGUILLAGE ET TIRAGE POUR LA 

FIBRE OPTIQUE 

 

DU 19 AVRIL AU 15 JUILLET 2022 

 

SUR L’ENSEMBLE DE LA COMMUNE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté Netcom pour le compte 
de la sté Manche Numérique en date du 05 avril 
2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 19 AVRIL AU 15 JUILLET 2022 
 

ARTICLE 1er – La chaussée sera rétrécie et la circulation alternée et ralentie, par panneaux, au 
droit des travaux, le temps des travaux. 
Le stationnement de tous les véhicules pourra être interdit, au droit des travaux, le temps des 
travaux.  
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Un point sur l’avancement des travaux devra être réalisé par l’entreprise auprès du service voirie, au 
minimum une fois par mois. 
N° SIRET : 882 152 606 00019 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté Netcom (12 
rue André Petit 45120 CHALETTE SUR LOING), responsable des opérations qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de 
police existante (masquage de panneaux etc…).  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 12 avril 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
Pierre-François LEJEUNE 



 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1283_CC 

 

TRAVAUX : POSE D’UNE ARMOIRE FIBRE 

OPTIQUE 

 

DU 19 AVRIL AU 06 MAI 2022 

DE 08H00 A 20H00 

 

ROUTE DES FOURCHES 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté AIRFOPP TELECOM pour 
le compte de Manche Numérique en date du 05 
avril 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 19 AVRIL AU 06 MAI 2022 
 

ARTICLE 1er – ROUTE DES FOURCHES 
La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie, par panneaux, au droit des travaux, le temps 
des travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Numéro SIRET entreprise : 532 133 345 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté AIRFOPP 
TELECOM (24 ZA DE CANISY), responsable des opérations qui assurera par ailleurs la protection et le 
balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de 
police existante (masquage de panneaux etc…).  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Le 12 avril 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
Pierre-François LEJEUNE 

 







 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1286_CC 

 

REMPLACEMENT DE POTEAUX TELECOM 

 

DU 25.04 AU 13.05.2022 

 

RUE DU PETIT PORT 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 
 
6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la SARL BOUQUET et FILS en 
date du 30.03.2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 25.04 AU 13.05.2022 (de 8h00 à 18h00) 
 

 

 

 

ARTICLE 1 – RUE DU PETIT PORT 
La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie, au droit des travaux, le temps des travaux. 
  

Le stationnement de tous les véhicules est interdit, au droit du n° 37 au n° 41, le temps des 
travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 49896298400015. 
 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la SARL BOUQUET 
et FILS (10 rue Toustain de Billy – 50860 Moyon Villages) responsable des opérations qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier. Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de 
mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de panneaux etc…). Le 
présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol. 
 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 12 avril 2022 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

Pierre-François LEJEUNE 

 



 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1287_CC 

 

REMPLACEMENT DE POTEAUX TELECOM 

 

DU 25.04 AU 13.05.2022 

 

RUE HENRI RIBIERE 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 
 
6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la SARL BOUQUET et FILS en 
date du 30.03.2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 25.04 AU 13.05.2022 (de 8h00 à 18h00) 
 

 

 

 

ARTICLE 1 – RUE HENRI RIBIERE 

La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie, au droit des travaux, le temps des travaux. 
  

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 49896298400015. 
 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la SARL BOUQUET 
et FILS (10 rue Toustain de Billy – 50860 Moyon Villages) responsable des opérations qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier. Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de 
mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de panneaux etc…). Le 
présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol. 
 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 12 avril 2022 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
Pierre-François LEJEUNE 

 











 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1291_CC 

 

TRAVAUX : CREATION BALCON ET 

AGRANDISSEMENT DES OUVERTURES FACADE 

ARRIERE 

 

DU 19 AU 27 AVRIL 2022 

 

10 RUE MAGENTA 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté METAL S en date du 07 
avril 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 19 AU 27 AVRIL 2022 
 

 

 

 

ARTICLE 1er – RUE MAGENTA 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par la sté METAL S, au côté opposé au n°10, sur 12ml, le temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 809 433 261 00017 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté METAL S (6 
RUE EGLISE NOIRE DAME 50440 VASTEVILLE), responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations 
conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 12 avril 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 

 



 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1292_CC 

 

 

TRAVAUX : DEPLOIEMENT DE LA FIBRE 

OPTIQUE 

 

 

DU 19 AVRIL AU 31 AOUT 2022 

DE 08H00 A 18H00 

 

 

SUR L’ENSEMBLE DE LA COMMUNE DE 

CHERBOURG EN COTENTIN  

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté TSN TELECOMS pour le 
compte de Altitude Infrastructure en date du 24 
mars 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 19 AVRIL AU 31 AOUT 2022 – DE 08H00 A 18H00 
 

ARTICLE 1er – La chaussée pourra être rétrécie et la circulation alternée et ralentie, par 
panneaux ou par feux de chantier, au droit des travaux, le temps des travaux. 
 

Le stationnement de tous les véhicules pourra être interdit, au droit des travaux, le temps des 
travaux.  
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Un point sur l’avancement des travaux devra être réalisé par l’entreprise auprès du service voirie, au 
minimum une fois par mois. 
 

N° SIRET : 891 986 812 00016 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté TSN 
TELECOMS (25 route du Hameau Goubert 50390 BESNEVILLE), responsable des opérations qui assurera 
par ailleurs la protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de 
police existante (masquage de panneaux etc…). Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 12 avril 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 

Pierre-François LEJEUNE 

 











 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1298_CC 

 

TRAVAUX : EVACUATION GRAVATS 

 

DU 15 AVRIL AU 15 MAI 2022 

 

51 RUE ALBERT MAHIEU  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la SCI COMME SUR DES 
ROULETTES en date du 11 avril 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 15 AVRIL AU 15 MAI 2022 
ARTICLE 1er – RUE ALBERT MAHIEU 
DU 15 AU 29 AVRIL 2022 : Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé à la mise en 
place d’une benne, missionnée par la SCI COMME SUR DES ROULETTES, au droit des n°45-47, sur 2 
emplacements autorisés, le temps des travaux. (Travaux déjà en cours AR_2022_1195_CC)  
DU 30 AVRIL AU 15 MAI 2022 : Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé à la mise 
en place d’une benne, missionnée par la SCI COMME SUR DES ROULETTES, au droit des n°47-49, sur 2 
emplacements autorisés, le temps des travaux.  
La benne doit être installée de façon à ne pas abîmer (pose de bastaings si nécessaire) les pavés, la 
chaussée ou trottoirs, à conserver la circulation piétonne, les accès des riverains et de ne pas gêner le 
fonctionnement des commerçants riverains ainsi que l'accès des secours en permanence.  
Une signalisation adéquate de jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des 
riverains. Le propriétaire engage sa responsabilité lors de la pose et la dépose de la benne. 
Numéro SIRET entreprise : 903 779 866  
ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la SCI COMME 
SUR DES ROULETTES  (22 RUE CARNOT 76420 BIHOREL), responsable des opérations, qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 12 avril 2022, 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire adjoint, 
 

   Pierre-François LEJEUNE 
 
 

 



 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1299_CC 

 

CHARGEMENT/DECHARGEMENT VOIE PUBLIQUE 

 

DU 26 AU 29 AVRIL 2022 

 

34 RUE SURCOUF 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 
 
6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Korian « la Goélette » en date 
du 29.03.2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 26 AU 29.04.2022 (de 9h00 à 17h00) 
 

 

 
ARTICLE 1er – RUE SURCOUF 
 

La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie, sur la voie publique devant le n° 34, du 26 
au 29 avril 2022. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 421 216 276 00235. 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Korian « la 
Goélette » (34 rue Surcouf, 50120 Cherbourg-en-Cotentin), responsable des opérations qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier. Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de 
mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de panneaux etc…). Le 
présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Le 13 avril 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

Pierre-François LEJEUNE 

 

 



 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1300_CC 

TRAVAUX SUR TOITURE 

 

DU 02 AU 13 MAI 2022 

 

RESIDENCE LES TERRASSES 

RUE ROGER SALENGRO – RUE PAUL BERT 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 
 
6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de l’entreprise SEBFOUCAULT pour 
le compte de CENTURY 21 en date du 01.04.2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 02 AU 13.05.2022 
 

ARTICLE 1er – RUE ROGER SALENGRO 

La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie, devant la résidence « les Terrasses » au 
droit des travaux, lors des grutages. 
Tout le trottoir côté résidence (40 m de barrières) sera occupé par l’entreprise pour du stockage 
de matériaux de part et d’autre de l’entrée de la résidence, du parking et des deux garages (rue 
Roger Salengro) et une base vie (rue Paul Bert). 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 391 051 646 00035. 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise 
SEBFOUCAULT (Impasse des Quesnots, 14310 Villers Bocage), responsable des opérations qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier. Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de 
mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de panneaux etc…). Le 
présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n° DEL_2020_316 du 
20 octobre 2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus 
longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 12 avril 2022 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire adjoint, 
Pierre-François LEJEUNE 







 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1304_CC 

 

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

RÔTISSERIE 

 

LE 18 AVRIL 2022 

 

AVENUE DE NORMANDIE 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Monsieur LEBRESNE Thierry en 
date du 11 avril 2022, 
VU l’accord du service droits de place et 
stationnement, 
Considérant l’intérêt de ce commerce ambulant et 
notamment son attractivité pour la vie locale, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

ARRÊTÉ 

LE 18 AVRIL 2022 
 

ARTICLE 1 – AVENUE DE NORMANDIE 
Autorise la mise en place du stand de rôtisserie appartenant à Monsieur LEBRESNE Thierry, le lundi 18 avril 
2022 uniquement, sur son emplacement habituel du marché des Provinces. 
 

La réglementation en vigueur quant à l’hygiène alimentaire devra être respectée. 
Le demandeur devra procéder au nettoyage des lieux. 
 

Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence, ainsi que la circulation des 
véhicules de secours et de police (3 mètres de largeur minimum). 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 - La signalisation et la pré-signalisation des lieux sont mises en place par Monsieur LEBRESNE 
Thierry (6 rue du Maine 50130 Cherbourg-en-Cotentin), responsable des opérations, qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du site.  
Le présent arrêté devra être affiché sur place, conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 
1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non.  
En cas d’occupation plus longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 13 avril 2022, 
 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire-adjoint, 

 

Pierre-François LEJEUNE 

 



































 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1317_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N°AR_2022_0346_CC 

 

TRAVAUX INTERIEURS 

DP 05012921G0281 

 

DU 21 AVRIL 2022 AU 30 JUIN 2022 

 

53 RUE VICTOR GRIGNARD  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Monsieur Vincent ADE en date 
du 13 avril 2022, 
Considérant que le demandeur déclare respecter 
les mesures nationales liées au COVID-19, et 
notamment celle relative aux gestes barrières, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 21 AVRIL 2022 AU 30 JUIN 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE VICTOR GRIGNARD 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé au stationnement d’un camion-
benne et à la mise en place d’une benne appartenant ou missionnés par Monsieur Vincent ADE, 
au droit des n°53 à 57, sur les emplacements autorisés, le temps des travaux. 
La benne doit être installée de façon à ne pas abîmer (pose de bastaings si nécessaire) les pavés, la 
chaussée ou trottoirs, à conserver la circulation piétonne, les accès des riverains et de ne pas gêner le 
fonctionnement des commerçants riverains ainsi que l'accès des secours en permanence. Une signalisation 
adéquate de jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le propriétaire engage sa responsabilité lors de la pose et la dépose de la benne. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en 
permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place Monsieur Vincent ADE 
(rue Lech Walesa 50120 Cherbourg en Cotentin) responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations 
conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N°DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n°DEL2020_316 du 20 octobre 
2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue ou 
plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télé recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.      Le 14 avril 2022, 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 Pierre-François LEJEUNE   
 
 

           











 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1329_CC 

 

 

DU 15 AVRIL AU 1ER SEPTEMBRE 2022 

 

 

INTERDICTION D’ACCES AU SITE DE L’ABBAYE 

DU VOEU 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU l’extrait du registre journal de la DEKRA 
Industrial SAS – Agence Normandie en date du 13 
avril 2022, 
VU la demande de la Direction Musées et 
Patrimoine en date du 13 avril 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
usagers, 

ARRÊTÉ 
 
 
ARTICLE 1 – ABBAYE DU VOEU 
L’accès sur le site de l’Abbaye du Vœu sera formellement interdit au public. 
Seule une bande longeant le boulevard depuis le jardin d’agrément avec son bassin, jusqu’à la pelouse 
arborée devant le réfectoire, pourra rester accessible au public.  
 
ARTICLE 2 – Les dispositions du présent arrêté sont applicables à la mise en place de la signalisation par 
les services de la mairie de Cherbourg en Cotentin. 
 
ARTICLE 3 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification.  
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site Internet www.telerecours.fr.  
 
ARTICLE 4 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Le 14 avril 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint 

 
 

Pierre-François LEJEUNE 

 



























































ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1338_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N° AR_2022_0437_CC 

 

TRAVAUX INTERIEURS  

 

DU 1ER MAI AU 31 AOUT 2022 

 

42 RUE DE LA BUCAILLE 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Monsieur Pierrick FOSSEY en 
date du 25 mars 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 1ER MAI AU 31 AOUT 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE DE LA BUCAILLE 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par Monsieur Pierrick FOSSEY, en face du n°42, sur 2 emplacements autorisés, le 
temps des opérations. 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 

 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Monsieur Pierrick 
FOSSEY (42 rue de la Bucaille – 50100 CHERBOURG EN COTENTIN), responsable des opérations, qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier.  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché, sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télé recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 14 avril 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
Pierre-François LEJEUNE 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1339_CC 

 

TRAVAUX INTÉRIEURS  

 

DU 25 AVRIL AU 30 JUIN 2022 

 

59 RUE DE LA POLLE  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté ATELIER LETAN BLESTEL 
en date du 04 avril 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 25 AVRIL AU 30 JUIN 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE DE LA POLLE 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par la sté ATELIER LETAN BLESTEL, au droit du n°59, sur 1 emplacement autorisé, le 
temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 852 840 271 00013 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté ATELIER 
LETAN BLESTEL (172 rue des Chênes 50110 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations, qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier.  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 14 avril 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1340_CC 

 

TRAVAUX INTÉRIEURS  

 

DU 25 AVRIL AU 30 JUIN 2022 

 

34 RUE ASSELIN 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté ATELIER LETAN BLESTEL 
en date du 04 avril 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 25 AVRIL AU 30 JUIN 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE ASSELIN 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par la sté ATELIER LETAN BLESTEL, au droit du n°34, sur 1 emplacement autorisé, le 
temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 852 840 271 00013 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté ATELIER 
LETAN BLESTEL (172 rue des Chênes 50110 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations, qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier.  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 14 avril 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 

 







































































 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1352_CC 

 

TRAVAUX – NETTOYAGE DE FACADE/VITRERIE 

 

LE 25 AVRIL 2022 

 

5 RUE LOUIS XVI (RES. DAUPHINE) 

52 QUAI ALEXANDRE III (RES. LES UNELLES) 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 
 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté NETTO DECOR PROPRETE 
en date du 28 mars 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

LE 25 AVRIL 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE LOUIS XVI (RÉSIDENCE DAUPHINE) 
Autorise l’accès et le stationnement d’un véhicule nacelle appartenant ou missionné par la Sté 
NETTO DECOR PROPRETÉ, au droit du n°5, le temps des opérations. 
Le stationnement doit se faire de façon à conserver la circulation piétonne, la circulation des secours en cas 
d'intervention (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours), les accès des riverains et de 
ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. 
 

ARTICLE 2 – QUAI ALEXANDRE III (RÉSIDENCE LES UNELLES) 
Autorise l’accès et le stationnement d’un véhicule nacelle appartenant ou missionné par la Sté 
NETTO DECOR PROPRETÉ, au droit du n°52, sur l’aire de livraison, le temps des opérations. 
Le stationnement doit se faire de façon à conserver la circulation piétonne, la circulation des secours en cas 
d'intervention (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours), les accès des riverains et de 
ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. 
 

ARTICLE 3 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 4 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté NETTO 
DECOR PROPRETE (ZI de L’Ouest – Rue de l’Industrie 14500 VIRE), responsable des opérations, qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu 
des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à 
l'avance. L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 

 

ARTICLE 6 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 7 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 15 avril 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 

























 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1359_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N° AR_2022_0313_CC 
 

MISE EN PLACE D’UN ECHAFAUDAGE 

TRAVAUX SUR COUVERTURE  

DP 05012920G0659 

 

DU 15 AVRIL AU 31 MAI 2022 

 

5 RUE DU GENERAL JOUAN 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Monsieur Pierre-Raoul OLIVIER 
en date du 15 avril 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

ARRÊTÉ 

DU 15 AVRIL AU 31 MAI 2022 
ARTICLE 1er – RUE DU GENERAL JOUAN 
Autorise la mise en place d’un échafaudage de 11ml, dont 6ml devant les garages du n°5, au 
droit des travaux, le temps des travaux. 
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de 
jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par Monsieur Pierre-Raoul OLIVIER, au droit du n°5, le temps des travaux. 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Monsieur Pierre-
Raoul OLIVIER (5 rue du Général Jouan – 50100 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations, qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier.  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché, sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible. 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n° DEL_2020_316 du 20 
octobre 2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus 
longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télé recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 15 avril 2022, 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire adjoint, 
 

Pierre-François LEJEUNE 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1360_CC 

 

TRAVAUX : COUVERTURE A L’IDENTIQUE 

(FACADE ARRIERE) 

 

DU 26 AVRIL AU 31 MAI 2022 

 

18 RUE SEGONDAT  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté 3B BATIMENT en date du 
11 avril 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 
 

ARRÊTÉ 

DU 26 AVRIL AU 31 MAI 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE SEGONDAT 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant à la sté 
3B BATIMENT, au côté opposé aux n°14-16, sur 2 emplacements autorisés, le temps des 
travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 812 314 540 00020 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté 3B 
BATIMENT (13 rue du Maupas 50100 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations, qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 15 avril 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1361_CC 

 

TRAVAUX INTÉRIEURS  

RAVALEMENT DEVANTURE 

AT0501292200011 

 

DU 25 AVRIL AU 13 MAI 2022 

(EN DEHORS DES HORAIRES DES MARCHÉS ET 

DES MANIFESTATIONS) 

 

21 RUE DU COMMERCE 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 
6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sarl Concept 3000 en date du 
15 avril 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 25 AVRIL AU 13 MAI 2022 

(EN DEHORS DES HORAIRES DES MARCHÉS ET DES MANIFESTATIONS) 
 

ARTICLE 1er – RUE DU COMMERCE 
Autorise l’accès et le stationnement de 2 véhicules appartenant à la sarl Concept 3000, au droit 
du n°21, le temps des opérations de chargement et déchargement du véhicule uniquement. 
Le stationnement doit se faire de façon à conserver la circulation piétonne, la circulation des secours en cas 
d'intervention (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours), les accès des riverains et de 
ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. 
ARTICLE 2 – PLACE CENTRALE 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant la sarl 
Concept 3000, sur 2 emplacements autorisés du parking, le temps des travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Numéro SIRET entreprise : 398 432 294 00013 
ARTICLE 3 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
ARTICLE 4 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sarl Concept 
3000 (2 rte des Isles 50340 PIERREVILLE), responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations 
conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
ARTICLE 5 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

ARTICLE 6 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
ARTICLE 7 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 15 avril 2022, 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire adjoint, 
 

   Pierre-François LEJEUNE 
 
 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1362_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N° AR_2022_1017_CC 

 

ÉCHAFAUDAGE 

DU 16.04 AU 20.04.2022 

 

30 RUE BONNISSENT 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la SARL LAMACHE Serge en 
date du 14.03.2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 16.04 AU 20.04.2022 
 

 

ARTICLE 1er – RUE BONNISSENT 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par la SARL LAMACHE Serge, sur le parking situé à proximité du n° 30 rue 
Bonnissent, sur 2 emplacements autorisés, le temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Numéro SIRET entreprise : 83394207100014. 
 

Autorise la mise en place d’un échafaudage de 7 ml au droit du n° 30, le temps des opérations.  
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de 
jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la SARL LAMACHE 
Serge (15 route Hue de Caligny, 50700 VALOGNES), responsable des opérations, qui assurera par ailleurs 
la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations 
conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n° DEL_2020_316 du 
20 octobre 2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus 
longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 19 avril 2022, 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire adjoint, 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1363_CC 

 

TRAVAUX INTÉRIEURS  

 

DU 26 AVRIL AU 27 MAI 2022 

 

28 QUAI ALEXANDRE III  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté 3B BATIMENT en date du 
11 avril 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 26 AVRIL AU 27 MAI 2022 
 

ARTICLE 1er – QUAI ALEXANDRE III  
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant à la sté 
3B BATIMENT, au droit du n°28, sur 2 emplacements autorisés, le temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 812 314 540 00020 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté 3B 
BATIMENT (13 rue du Maupas 50100 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations, qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020.  
La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue ou plus 
volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 15 avril 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1364_CC 

 

TRAVAUX : COUVERTURE A L’IDENTIQUE 

ÉCHAFAUDAGE  

 

DU 26 AVRIL AU 27 MAI 2022 

 

49 RUE DE LA POLLE  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la SARL HENRY MACHARD en 
date du 11 avril 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 26 AVRIL AU 27 MAI 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE DE LA POLLE 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant à la 
SARL HENRY MACHARD, au droit du n°49, sur 1 emplacement autorisé, le temps des travaux. 
La circulation des véhicules doit être maintenue en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les 
véhicules de secours). 
 

Autorise la mise en place d’un échafaudage de 10ml au droit du n°49, le temps des travaux.  
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne et les accès des 
riverains. Une signalisation adéquate de jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la 
sécurité des riverains. Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, 
une déviation piétonne sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
 

Numéro SIRET entreprise : 822 179 131 00021 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la SARL HENRY 
MACHARD (7 allée des jardins 50120 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations, qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 15 avril 2022, 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire adjoint, 
 

   Pierre-François LEJEUNE 
 
 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1365_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N° AR_2022_1073_CC 

 

TRAVAUX INTÉRIEURS  

 

DU 16 AU 30 AVRIL 2022 

 

7 IMPASSE DES LILAS 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE TOURLAVILLE 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté SN DECORISOL en date 
du 12 avril 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 16 AU 30 AVRIL 2022 
 

ARTICLE 1er – IMPASSE DES LILAS  
Autorise le stationnement d’un véhicule appartenant à la sté SN DECORISOL, au droit du n°7, le 
temps des opérations de chargement et déchargement du véhicule uniquement. 
Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence. 
ARTICLE 2 – RUE DES CITES 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant à la sté 
SN DECORISOL, au plus près du n°7 impasse des Lilas, sur 6ml, le temps des travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Numéro SIRET entreprise : 408 480 655 047 
 

ARTICLE 3 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 4 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté SN 
DECORISOL (173 impasse des Sorbiers 50110 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations, qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier.  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 6 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 7 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 15 avril 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N°AR_2022_1366_CC 

 

TRAVAUX – NETTOYAGE VITRERIE 

 

DU 26 AU 29 AVRIL 2022 

 

AVENUE DE PLYMOUTH 

RUE DE NANCY 

RUE DE STRASBOURG 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-

OCTEVILLE 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n°AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté ATALIAN PROPRETE en 
date du 04 avril 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 26 AU 29 AVRIL 2022 
 

ARTICLE 1er – AVENUE DE PLYMOUTH – RUE DE NANCY – RUE DE STRASBOURG 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant à la sté 
ATALIAN PROPRETE, sur 1 emplacement autorisé, le temps des travaux. 
 

Autorise la mise en place d’une nacelle, selon les besoins, au droit des bâtiments, le temps des 
travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 520 397 716 00027 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté ATALIAN 
PROPRETE (28 Bd des Nations 14540 BOURGUEBUS), responsable des opérations, qui assurera par ailleurs 
la protection et le balisage du chantier.  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché, sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 
Le 15 avril 2022, 

 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire adjoint, 
 

 Pierre-François LEJEUNE 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1367_CC 

 

TRAVAUX INTÉRIEURS  

 

DU 26 AU 29 AVRIL 2022 

 

48 PLACE NAPOLEON 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté CBC 50 – Un Chouette 
Menuisier en date du 11 avril 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 26 AU 29 AVRIL 2022 
 

ARTICLE 1er – PLACE NAPOLEON  
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant à la sté 
CBC 50 – Un Chouette Menuisier, au droit du n°48, sur 1 emplacement autorisé, le temps des 
travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 353 578 529 00011 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté CBC 50 – Un 
Chouette Menuisier (32 av Mérachal de Lattre de Tassigny 50100 Cherbourg en Cotentin), responsable des 
opérations, qui assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être 
affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 
48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 15 avril 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1368_CC 

 

TRAVAUX : NETTOYAGE FACADE/VITRERIE 

 

DU 26 AU 29 AVRIL 2022 

 

1 – 3 RUE DU GATINAIS  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté TS COM – PAV Services 
en date du 22 février 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 26 AU 29 AVRIL 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE DU GATINAIS 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit, au droit des n°1-3, le temps des travaux. 
Autorise le stationnement, sur le trottoir, d’une nacelle appartenant à la sté TS COM – PAV 
Services, au droit des n°1-3, le temps des travaux. 
La zone devra être sécurisée pendant l’intervention. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 443 232 699 00118 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté TS COM – 
PAV Services (10 boulevard des Nations 14540 BOURGUEBUS), responsable des opérations, qui assurera 
par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 15 avril 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 

 



 

Bonjour 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_1369_CC 

 

TRAVAUX – TERRASSEMENT BRANCHEMENT 

ASSAINISSEMENT ET ADDUCTION EAU 

POTABLE 
 

DEUX JOURS ENTRE LE 21 AVRIL ET LE 06 MAI 

2022 

DE 7H00 A 19H00 
 

CHEMIN DU HAMEAU DIGARD 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-

OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de SADE en date du 07 avril 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DEUX JOURS ENTRE LE 21 AVRIL ET LE 06 MAI 2022  

DE 7H00 A 19H00 
 

ARTICLE 1er – CHEMIN DU HAMEAU DIGARD 
Le chemin sera barré de part et d’autre du chantier, au droit des travaux, le temps des 
opérations. 
Des plaques de franchissement devront être mises à disposition pour les secours en cas de nécessité. 
Les riverains pourront accéder de part et d’autre du chantier. 
Le stationnement de tous les véhicules sera interdit, au droit des travaux, le temps des 
opérations. 
Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence. 
SIRET : 562 077 503 00240 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par SADE (ZI Les 
Costils 50340 Les Pieux), responsable des opérations qui assurera par ailleurs la protection et le balisage 
du chantier. Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la 
signalisation de police existante (masquage de panneaux etc…). Le présent arrêté devra être affiché sur le 
lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
  

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
      

Le 15 avril 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
Pierre-François LEJEUNE 
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AR_2022_0377_CC_URBA

DOSSIER : N° PC 050 129 21 G0254
Déposé le : 21/12/2021

Demandeur : 
Monsieur et Madame LE DOHER Glenn et Elise 
1 Les Chênaies
50470 TOLLEVAST

Nature des travaux : construction d’une maison 
d’habitation, démolition de l’annexe existante

Sur un terrain sis à : 
Rue de Bel Air 
LA GLACERIE
50470 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Références cadastrales : 203AO481, 203AO482

ARRÊTÉ
ACCORDANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE

VALANT PERMIS DE DEMOLIR
Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de permis de construire déposée en mairie le 21/12/2021 et enregistrée 
par la commune déléguée de La Glacerie sous le numéro PC 050 129 21 G0254,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie 
le 27/12/2021,

VU l’objet de la demande :

 construction d’une maison d’habitation, démolition de l’annexe existante,
 sur un terrain situé Rue de Bel Air, La Glacerie, 50470 CHERBOURG-EN-

COTENTIN, cadastré 203AO481, 203AO482,
 pour une surface de plancher créée de 149,40 m²,
 pour une surface taxable créée de 214,70 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification d’incomplet en date du 14/01/2022,

VU les pièces complémentaires en date des 27/01/2022 et 17/03/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 
17 février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 
5 maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 
29 juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 
5ème mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le décret en date du 24 mai 1989,
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VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 
30 décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UE (zone d'extension d'habitat individuel autour d'anciens 
hameaux isolés) du Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de La Glacerie en date du 
21/12/2021,

VU l'avis des services d’ENEDIS en date du 13/01/2022, indiquant que :

 « Le projet peut être raccordé au réseau public d’électricité pour une puissance de 
raccordement de 12 kVA monophasé »,

Vu l'avis favorable de la direction de la voirie et de l'éclairage public de la commune de 
Cherbourg-en-Cotentin en date du 07/01/2022,

VU l’avis favorable assorti de prescriptions de la direction du cycle de l’eau de la 
Communauté d’Agglomération Le Cotentin en date du 05/04/2022, indiquant que :

 « Eaux usées : la parcelle est située en zone d’assainissement collectif. Elle est 
desservie et peut être branchée sur un collecteur d’eaux usées Rue de Bel Air »,

 « Eaux pluviales : la parcelle est située en zone prioritaire de traitement. Les eaux 
rejetées ont un débit limité : des mesures compensatoires doivent être prises pour 
limiter le débit à 5 litres/s/ha pour une pluie de fréquence trentennale. Il est prévu 
un récupérateur des eaux de pluie de 5 000 litres et un puits perdu de 4 m3 qui 
répondent à cette exigence. Les eaux rejetées n’ont pas à subir un prétraitement 
spécifique. »,

 « Alimentation en eau potable : La parcelle est desservie et peut être branchée sur 
une conduite Rue de Bel Air »,

CONSIDERANT que le projet porte sur la construction d’une maison d’habitation et la 
démolition de l’annexe existante,

CONSIDERANT que le projet se situe en zone UE, zone d'extension d'habitat individuel autour 
d'anciens hameaux isolés, au Plan Local d’Urbanisme,

CONSIDERANT que la haie existante à l’Ouest le long de la parcelle cadastrée 203AO273 a 
été supprimée pour agrandir la voie d’accès et qu’il n’est pas prévu la plantation d’une haie 
en remplacement,

CONSIDERANT l’article 13.2 du titre II du règlement du Plan Local d’Urbanisme qui dispose 
que « Les plantations existantes seront maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes »,

CONSIDERANT l’article 13.9 du titre II du règlement du Plan Local d’Urbanisme qui dispose 
que « Les haies arbustives ou arborées, dans les zones naturelles et les secteurs du 
« bocage habité » urbanisés ou à urbaniser seront de préférence plantées avec des essences 
courantes rustiques et favorables à l’avifaune (par exemple : aulnes, aubépines, charmes, 
érables, frênes, hêtres, houx, lilas, rosiers arbustifs, noisetiers néfliers, pruneliers, saules…) 
en évitant les lauriers, les végétaux à feuillage pourpre ou panaché et les conifères »,

CONSIDERANT l’article UE11.4.1. du titre III du règlement du Plan Local d’Urbanisme qui 
dispose que « Sont interdits : les panneaux de béton préfabriqués, pleins ou évidés ; les 
murs en parpaings ou de briques creuses non revêtus d’un enduit ; les grillages non cachés 
par une haie vive ; les couleurs vives et le blanc (sauf pour les portails et les grilles) »,

CONSIDERANT l’article UE11.4.3 du titre III du règlement du Plan Local d’Urbanisme qui 
dispose que « les clôtures latérales et en fond de parcelles seront constituées par des haies 
éventuellement accompagnées d’un grillage ne devant pas dépasser 2 mètres de hauteur »,

CONSIDERANT l’article UE11.4.6 du titre III du règlement du Plan Local d’Urbanisme qui 
dispose que « Les haies naturelles et les arbres de moyen ou haut jet existant sur le terrain 
et à sa périphérie devront être conservés et renforcés aux fins de préserver le caractère 
bocager de la zone »,
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ARRÊTE
Article 1

Le permis de construire valant permis de démolir est ACCORDE pour la demande susvisée, 
sous réserve du respect des prescriptions mentionnées ci-après.

Article 2

La haie qui a été supprimée à l’ouest le long de la voie d’accès sera reconstituée avec des 
essences locales.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L'Adjoint au Maire, 

#signature#

Sébastien FAGNEN

Données sur les risques :

Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :
 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux.

Durée de validité du permis :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, l’autorisation est périmée si les 
travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu 
jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable.

L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, 
les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas 
évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au 
moins deux mois avant l'expiration du délai de validité.

Le (ou les) bénéficiaire du permis peut commencer les travaux après avoir :
- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle 
de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du 
gouvernement) ;
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie 
publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles 
A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du 
gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).
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Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être 
contestée par un tiers. Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) 
bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si 
elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du 
permis et de lui permettre de répondre à ses observations.

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.

TAXES D’URBANISME :

Le projet est soumis au versement des taxes d'urbanisme (taxe d’aménagement et le cas 
échéant de la redevance archéologique préventive).

Le recouvrement des taxes fait l'objet de l'émission de deux titres de perception 
correspondant à deux fractions égales à la moitié de la somme totale à acquitter, ou de 
l'émission d'un titre unique lorsque le montant n'excède pas 1 500 €.

Les titres sont respectivement émis douze et vingt-quatre mois après la date de délivrance 
de l'autorisation d’urbanisme (cf. article L. 331-24 du code de l’urbanisme).

Le montant des sommes dues sera précisé ultérieurement par la Trésorerie Générale.

Toutefois, conformément aux dispositions de l’article L. 331-9 du code de l’urbanisme, dès 
lors que le financement des logements bénéficie de la TVA à taux réduit au titre de l’aide de 
l’Etat au logement, les constructions concernées bénéficient en totalité de l’exonération :

 de la part communale de la taxe d’aménagement en application de la délibération 
n° 2016_606 du 9 novembre 2016 instituant la taxe d’aménagement sur le territoire de la 
commune de Cherbourg-en-Cotentin ;

 de la part départementale de la taxe d’aménagement en application de la délibération 
du conseil général de la Manche n° CG.2011-10-13.1-9 - Réforme de la fiscalité de 
l'urbanisme instauration de la taxe d'aménagement en remplacement de la TDENS et de la 
TDCAUE.

Pour tout renseignement complémentaire relatif aux modalités de calcul de la taxe 
d’aménagement et de la redevance d’archéologie préventive, il conviendra de prendre 
contact avec la Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Unité Application du 
Droit des Sols / Bureau Fiscalité – 477 boulevard de la Dollée – BP 60355 – 50015 SAINT-LO 
CEDEX – Tél : 02.33.06.39.00. (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00).

PARTICIPATION POUR LE FINANCEMENT de l’ASSAINISSEMENT COLLECTIF :

En application des dispositions de l'article L. 1331-7 du code de la santé publique, les 
propriétaires des immeubles soumis à l'obligation de raccordement au réseau public de 
collecte des eaux usées en application de l'article L. 1331-1 du même code sont astreints par 
la Communauté d'Agglomération Le Cotentin compétente en matière d'assainissement 
collectif, au versement d'une participation pour le financement de l'assainissement collectif 
suivant les modalités et conditions définies par la délibération n°DEL2018_234 de la 
Communauté d’agglomération Le Cotentin en date du 20/12/2018 relative à la création de la 
Participation au Financement de l'Assainissement Collectif « domestiques » et « assimilés 
domestiques » et par la délibération n°DEL2019_008 du conseil de la communauté 
d’agglomération Le Cotentin en date du 07/02/2019 des prestations de services de l’eau 
potable et de l’assainissement.

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des 
assurances.
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AR_2022_0378_CC_URBA

DOSSIER : N° PC 050 129 21 G0245
Déposé le : 09/12/2021

Demandeur : 
Madame LEPIGEON Thérèse
5 Rue de la Lavande
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : Construction d’une maison 
d‘habitation

Sur un terrain sis à : 
Route de Penesme 
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale : 602AS388

ARRÊTÉ
ACCORDANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE 

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de permis de construire déposée en mairie le 09/12/2021 et enregistrée 
par la commune déléguée de Tourlaville sous le numéro PC 050 129 21 G0245,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie 
le 13/12/2021,

VU l’objet de la demande :
 construction d’une maison d’habitation,
 sur un terrain situé Route de Penesme, Tourlaville, 50110 CHERBOURG-EN-

COTENTIN, cadastré 602AS388,
 pour une surface de plancher créée de 79,11m²,
 pour une surface taxable créée de 105,61 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification de majoration du délai d’instruction en date du 10/01/2022,

VU la notification d’incomplet en date du 10/01/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 09/02/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 
17 février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 
5 maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 
29 juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 
5ème mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les Monuments Historiques,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral,



2/5

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de liaison hertzienne de Digosville et 
son arrêté en date du 28 novembre 1958,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 
30 décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU la zone de protection par rapport au bruit reportée au PLU susvisé en application de 
l’arrêté préfectoral n° 2012-SETRIS/RISC-02 du 26 octobre 2012,

VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Tourlaville en date du 
09/12/2022,

VU l'avis favorable de la direction de la voirie et de l'éclairage public de la commune de 
Cherbourg-en-Cotentin en date du 21/12/2021,

VU l'avis favorable assorti de recommandations de l’Architecte des Bâtiments de France en 
date du 05/01/2022, indiquant que :

- Afin d’assurer une meilleure insertion du projet dans le paysage bâti composant les 
abords du monument protégé :

o « Les enduits devraient être choisis parmi les teintes suivantes du nuancier 
Weber : 012 (brun), 013 (brun foncé), 044 (brun clair), 212 (terre beige), 215 
(ocre rompu), 545 (terre d’arène), 600 (beige sisal)  ou teinte similaire d’un 
autre nuancier »,

o « Les fenêtres devraient avoir des proportions nettement verticales »,

VU l'avis des services d’ENEDIS en date du 07/01/2022, indiquant que :

 « Le projet peut être raccordé au réseau public d’électricité pour une puissance de 
raccordement de 12 kVA monophasé »,

VU l’avis favorable de la direction du cycle de l’eau de la Communauté d’Agglomération Le 
Cotentin en date du 31/12/2021, indiquant que :

 « Eaux usées : la parcelle est située en zone d’assainissement collectif. Elle est 
desservie et peut être branchée sur un collecteur d’eaux usées », 

 « Eaux pluviales : la parcelle est située en zone de priorité renforcée de traitement. 
Elle est desservie et peut être branchée sur un collecteur d’eaux pluviales. Les eaux 
rejetées ont un débit limité : le débit rejeté ne doit pas excéder le débit équivalent à 
une imperméabilisation de 60 %. Les eaux rejetées n’ont pas à subir un 
prétraitement spécifique »,

 « Alimentation en eau potable : La parcelle est desservie et peut être branchée sur 
une conduite »,

CONSIDERANT que le projet porte sur la construction d’une maison d’habitation,

CONSIDERANT l’article 4.3.3 du Titre II du règlement du Plan Local d’Urbanisme qui dispose 
que le rejet des eaux pluviales doit être préalablement autorisé :

 Par le gestionnaire de la voirie concernée pour les rejets aux fossés ou caniveaux ;

 Par le service public d’assainissement pour les rejets dans les collecteurs d’eaux 
pluviales ;

 Par le service gestionnaire pour les rejets en cours d’eau naturel ou en mer,

CONSIDERANT que les eaux pluviales rejetées ont un débit limité,

ARRÊTE
Article 1

Le permis de construire est ACCORDE pour la demande susvisée, sous réserve du respect 
des prescriptions mentionnées ci-après.
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Article 2

Le débit des eaux pluviales rejetées ne devra pas excéder le débit équivalent à une 
imperméabilisation de 60 % de la parcelle.

Article 3

Conformément aux pièces complémentaires en date du 09/02/2022 :

- Les enduits seront de teinte 212 (terre beige) du nuancier Weber.
- Les fenêtres auront des proportions nettement verticales.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Sébastien FAGNEN

OBSERVATIONS :

Le projet étant situé dans une zone de protection par rapport au bruit de 250 mètres établie 
de part et d’autre du boulevard de l’Est, les constructions seront tenues de respecter les 
normes d’isolement acoustique minimal conformes à la législation et à la réglementation en 
vigueur visées à l’article 3 de l’arrêté préfectoral n° 2012-SETRIS/RISC-02 du 26 octobre 
2012.

Nota bene :

Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN)

Par arrêté préfectoral n° DDTM-SETRIS-2019-23, exécutoire à compter du 12 mars 2020, un 
plan de prévention des risques naturels a été approuvé sur le territoire des communes de 
Acqueville, Breuville, Bricqueboscq, Brix, Cherbourg-Octeville, Couville, Digosville, 
Equeurdreville-Hainneville, Flottemanville-Hague, Hardinvast, Helleville, La Glacerie, Le 
Mesnil-au-Val, Martinvast, Nouainville, Querqueville, Saint-Christophe-du-Foc, Sainte-Croix-
Hague, Sideville, Sotteville, Teurthéville-Hague, Tollevast, Tonneville, Tourlaville, Urville-
Nacqueville, Vasteville, Virandeville,  portant sur les risques suivants applicables au territoire 
de la commune nouvelle de Cherbourg-en-Cotentin :

• commune déléguée  de Tourlaville : risques de submersion marine, d'inondation par 
débordement, de chute de blocs, territoire à risques importants d'inondation ;

L’ensemble de ces risques est susceptible d’affecter le terrain objet de la présente 
demande.

Le terrain est notamment situé en zone bleu clair Bi (risque faible de submersion marine 
et/ou d'inondation fluviale) du Plan de Prévention des Risques Naturels de la région de 
Cherbourg

Données sur les risques :

Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :
 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/
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La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux.

Durée de validité du permis :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, l’autorisation est périmée si les 
travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu 
jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable.
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, 
les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas 
évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au 
moins deux mois avant l'expiration du délai de validité.

Le (ou les) bénéficiaire du permis peut commencer les travaux après avoir :
- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle 
de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du 
gouvernement) ;
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie 
publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles 
A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du 
gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être 
contestée par un tiers. Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) 
bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si 
elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du 
permis et de lui permettre de répondre à ses observations.

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.

TAXES D’URBANISME :

Le projet est soumis au versement des taxes d'urbanisme (taxe d’aménagement et le cas 
échéant de la redevance archéologique préventive).

Le recouvrement des taxes fait l'objet de l'émission de deux titres de perception 
correspondant à deux fractions égales à la moitié de la somme totale à acquitter, ou de 
l'émission d'un titre unique lorsque le montant n'excède pas 1 500 €.

Les titres sont respectivement émis douze et vingt-quatre mois après la date de délivrance 
de l'autorisation d’urbanisme (cf. article L. 331-24 du code de l’urbanisme).

Le montant des sommes dues sera précisé ultérieurement par la Trésorerie Générale.

Toutefois, conformément aux dispositions de l’article L. 331-9 du code de l’urbanisme, dès 
lors que le financement des logements bénéficie de la TVA à taux réduit au titre de l’aide de 
l’Etat au logement, les constructions concernées bénéficient en totalité de l’exonération :

 de la part communale de la taxe d’aménagement en application de la délibération 
n° 2016_606 du 9 novembre 2016 instituant la taxe d’aménagement sur le territoire de la 
commune de Cherbourg-en-Cotentin ;

 de la part départementale de la taxe d’aménagement en application de la délibération 
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du conseil général de la Manche n° CG.2011-10-13.1-9 - Réforme de la fiscalité de 
l'urbanisme instauration de la taxe d'aménagement en remplacement de la TDENS et de la 
TDCAUE.

Pour tout renseignement complémentaire relatif aux modalités de calcul de la taxe 
d’aménagement et de la redevance d’archéologie préventive, il conviendra de prendre 
contact avec la Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Unité Application du 
Droit des Sols / Bureau Fiscalité – 477 boulevard de la Dollée – BP 60355 – 50015 SAINT-LO 
CEDEX – Tél : 02.33.06.39.00. (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00).

PARTICIPATION POUR LE FINANCEMENT de l’ASSAINISSEMENT COLLECTIF :

En application des dispositions de l'article L. 1331-7 du code de la santé publique, les 
propriétaires des immeubles soumis à l'obligation de raccordement au réseau public de 
collecte des eaux usées en application de l'article L. 1331-1 du même code sont astreints par 
la Communauté d'Agglomération Le Cotentin compétente en matière d'assainissement 
collectif, au versement d'une participation pour le financement de l'assainissement collectif 
suivant les modalités et conditions définies par la délibération n°DEL2018_234 de la 
Communauté d’agglomération Le Cotentin en date du 20/12/2018 relative à la création de la 
Participation au Financement de l'Assainissement Collectif « domestiques » et « assimilés 
domestiques » et par la délibération n°DEL2019_008 du conseil de la communauté 
d’agglomération Le Cotentin en date du 07/02/2019 des prestations de services de l’eau 
potable et de l’assainissement.

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des 
assurances.
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AR_2022_0379_CC_URBA

DOSSIER : N° PA 050 129 21 G0007
Déposé le : 13/12/2021

Demandeur : 
Société Civile STEPHANE LABROCHE
Monsieur LABROCHE Stéphane
19 rue des Vieilles Carrières 
CHERBOURG-OCTEVILLE
50100 CHERBOURG EN COTENTIN

Nature des travaux : Création d'un lotissement 
d'un lot

Sur un terrain sis à : 
21 rue des Gains
QUERQUEVILLE
50460 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 416 AE 32

ARRÊTÉ
ACCORDANT UN PERMIS D’AMENAGER

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU le permis d’aménager déposé en mairie le 13/12/2021 et enregistrée par la commune 
déléguée de Querqueville sous le numéro PA 050 129 21 G0007,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie 
le 16/12/2021,

VU l’objet de la demande :
 Pour la création d'un lotissement d'un lot,
 sur un terrain situé 21 rue des Gains, Querqueville, 50460 CHERBOURG-EN-

COTENTIN cadastré 416 AE 32,
 pour une surface de plancher maximale créée de 200 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment les articles L.442-9 et suivants et R.421-19 et 
suivants,

VU la notification de majoration du délai d’instruction en date du 30/12/2021,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 
5ème mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les Monuments Historiques,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,
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VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Querqueville en date du 
14/12/2021,

Vu l'avis favorable avec prescriptions des services d’ENEDIS en date du 13/01/2022, 
indiquant « Ce dossier a été instruit pour une puissance de raccordement                                                                                     
de 12 kVA monophasé. »,

Vu l'avis favorable avec prescriptions de la Direction de la voirie et de l'éclairage public de la 
ville de Cherbourg-en-Cotentin en date du 07/01/2022, indiquant « L’accès au domaine 
public existe et devra être utilisé. Un état des lieux avant travaux en limite du domaine 
public est à prévoir. »,

Vu l'avis favorable avec prescriptions de l’architecte des Bâtiments de France en date du 
10/01/2022, indiquant « Afin d’assurer une intervention de qualité sur cette construction 
ancienne participant au paysage bâti composant les abords du Manoir de la Coquerie : le 
projet reprendra le volume originel et la composition des façades (ouvertures) existantes. »,

VU l’avis favorable avec prescriptions de la Direction du Cycle de l’Eau de la Communauté 
d’Agglomération Le Cotentin en date du 28/12/2021 indiquant que :

 « Eaux usées : la parcelle est située en zone d’assainissement collectif, elle est 
desservie et peut être branchée sur un collecteur d’eaux usées. 

 Eaux pluviales : la parcelle est située en zone prioritaire de traitement. Elle est 
desservie et peut être branchée sur un collecteur d’eaux pluviales. Les eaux rejetées 
ont un débit limité : le débit rejeté ne doit pas excéder le débit équivalent à une 
imperméabilisation de 60%. Les eaux rejetées n’ont pas à subir un prétraitement 
spécifique.

 Alimentation en eau potable : La parcelle est desservie et peut être branchée sur une 
conduite »,

CONSIDERANT l’article R.425-1 du code de l’urbanisme qui dispose que « Lorsque le projet 
est situé dans les abords des monuments historiques, le permis de construire, le permis 
d'aménager, le permis de démolir ou la décision prise sur la déclaration préalable tient lieu 
de l'autorisation prévue à l'article L.621-32 du code du patrimoine si l'architecte des 
Bâtiments de France a donné son accord, le cas échéant assorti de prescriptions motivées, 
ou son avis pour les projets mentionnés à l'article L.632-2-1 du code du patrimoine. »,  
 
CONSIDERANT que le projet, en l’état, est de nature à porter atteinte à la conservation ou à 
la mise en valeur du monument historique ou de ses abords, mais qu’il peut y être remédié 
en tenant compte des prescriptions de l’architecte des Bâtiments de France,

CONSIDERANT l’article 12 du titre II du règlement du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 
ville de Cherbourg-en-Cotentin selon lequel « Le stationnement des véhicules doit être 
assuré en-dehors des voies dans des conditions répondant aux besoins des constructions et 
installations projetées.
Lorsqu’une place de stationnement existante est supprimée alors qu’elle est nécessaire dans 
le décompte des places réglementaires exigées, elle doit être retrouvée.

CONSIDERANT que le projet ne fait pas état du stationnement ni existant ni envisagé, qu’il y 
aura lieu de clarifier ce point en se conformant au PLU au moment du dépôt du permis de 
construire,

CONSIDERANT que le projet porte sur la création d'un lotissement d'un lot,

CONSIDERANT l’article 4.3.3 du Titre II du règlement du Plan Local d’Urbanisme qui dispose 
que le rejet des eaux pluviales doit être préalablement autorisé :

 Par le gestionnaire de la voirie concernée pour les rejets aux fossés ou caniveaux ;
 Par le service public d’assainissement pour les rejets dans les collecteurs d’eaux 

pluviales ;
 Par le service gestionnaire pour les rejets en cours d’eau naturel ou en mer,

  
CONSIDERANT que les eaux pluviales rejetées ont un débit limité,

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845864&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000037644082&dateTexte=&categorieLien=cid
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ARRÊTE

Article 1

Le présent permis d’aménager est ACCORDE sous réserve du respect des prescriptions 
particulières mentionnées aux articles suivants.

Article 2

Le projet reprendra le volume originel et la composition des façades (ouvertures) existantes.

Article 3

Le débit rejeté des eaux pluviales ne doit pas excéder le débit équivalent à une 
imperméabilisation de 60%.

Article 4

Le nombre maximum de lots dont la réalisation est autorisée est de 1.
La surface de plancher hors œuvre nette maximale dont la construction est autorisée dans 
l'ensemble du lotissement est de 200 m². 

Article 5

L’accès véhicules existant est à conserver. Le cas échéant, une modification des limites de 
propriété avec la parcelle N° 416 AE 32 sera à envisager afin que les deux parcelles 
satisfassent aux règles de stationnement exigées par l’article 12 du titre II du règlement du 
Plan Local d’Urbanisme. 

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Sébastien FAGNEN

Nota bene :

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :
 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/
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La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux.
Durée de validité du permis :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, l’autorisation est périmée si les 
travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu 
jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable.
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, 
les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas 
évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au 
moins deux mois avant l'expiration du délai de validité.
Le (ou les) bénéficiaire du permis peut commencer les travaux après avoir :
- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle 
de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du 
gouvernement) ;
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie 
publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles 
A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du 
gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être 
contestée par un tiers. Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) 
bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si 
elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du 
permis et de lui permettre de répondre à ses observations.
L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des 
assurances.
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AR_2022_0382_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00116
Déposé le : 11/02/2022

Demandeur : 
Madame RENOUF Julie
74 Rue Henri Becquerel
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : pose d’une fenêtre de toit 
côé rue et de deux fenêtres de toit côté jardin

Sur un terrain sis à : 
74 Rue Henri Becquerel 
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale : 602BI50

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 11/02/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Tourlaville sous le numéro DP 050 129 22 00116,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
14/02/2022,

VU l’objet de la demande :

 pose d’une fenêtre de toit côté rue et de deux fenêtres de toit côté jardin,
 sur un terrain situé 74 Rue Henri Becquerel, Tourlaville, 50110 CHERBOURG-EN-

COTENTIN, cadastré 602BI50,
 pour une surface de plancher créée de 0 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification d’incomplet en date du 07/03/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 30/03/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 
17 février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 
5 maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le décret en date du 24 mai 1989,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 
30 décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,
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VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Tourlaville en date du 
11/02/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur la pose d’une fenêtre de toit côté rue et de deux 
fenêtres de toit côté jardin,

ARRÊTE
Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Sébastien FAGNEN

Nota bene :

Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN)

Par arrêté préfectoral n° DDTM-SETRIS-2019-23, exécutoire à compter du 12 mars 2020, un 
plan de prévention des risques naturels a été approuvé sur le territoire des communes de 
Acqueville, Breuville, Bricqueboscq, Brix, Cherbourg-Octeville, Couville, Digosville, 
Equeurdreville-Hainneville, Flottemanville-Hague, Hardinvast, Helleville, La Glacerie, Le 
Mesnil-au-Val, Martinvast, Nouainville, Querqueville, Saint-Christophe-du-Foc, Sainte-Croix-
Hague, Sideville, Sotteville, Teurthéville-Hague, Tollevast, Tonneville, Tourlaville, Urville-
Nacqueville, Vasteville, Virandeville,  portant sur les risques suivants applicables au territoire 
de la commune nouvelle de Cherbourg-en-Cotentin :

•commune déléguée  de Tourlaville : risques de submersion marine, d'inondation par 
débordement, de chute de blocs, territoire à risques importants d'inondation ;

L’ensemble de ces risques est susceptible d’affecter le terrain objet de la présente 
demande.

Le terrain est notamment situé en zone bleu clair Bi (risque faible de submersion marine 
et/ou d'inondation fluviale) du Plan de Prévention des Risques Naturels de la région de 
Cherbourg

Données sur les risques :

Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.
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INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  

CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai 
supérieur à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »

AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité 
peut être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0384_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00131
Déposé le : 15/02/2022

Demandeur : 
Monsieur LEFRANC Antoine
22 rue de la Mare 
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : construction d'une 
extension

Sur un terrain sis à : 
22 rue de la Mare
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale : 173 BL 317

ARRÊTÉ
d’opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 15/02/2022 et enregistrée 
par la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville sous le numéro DP 050 129 22 
00131,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie 
le 17/02/2022,

VU l’objet de la demande :

 Pour la construction d'une extension,
 sur un terrain situé 22 rue de la Mare, Equeurdreville-Hainneville, 50120 

CHERBOURG-EN-COTENTIN, cadastré 173 BL 317,
 pour une surface de plancher créée de 36 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification d’incomplet en date du 07/03/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 05/04/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 
5ème mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral,
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VU l’arrêté municipal en date du 29 novembre 2013 autorisant la SCCV La Bihardoise 
représentée par Monsieur Loïc HAVART à procéder à la vente des lots du lotissement à usage 
d’habitation de 28 lots sur un ensemble foncier de 19 146 m², situé rue Dubost à 
Equeurdreville-Hainneville,  
 
VU l’arrêté municipal en date du 2 septembre 2014 modifiant l’arrêté initial susvisé,

VU l’arrêté municipal en date du 4 septembre 2015 modifiant l’arrêté initial susvisé, modifié 
le 2 septembre 2014, 
 
VU l’arrêté municipal d’autorisation de vente des lots de l’opération de lotissement situé rue 
Dubost, commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville, 50120 Cherbourg-en-Cotentin, en 
date du 21/03/2019, autorisant Monsieur Loïc HAVART à procéder à la vente ou à la location 
des lots du lotissement,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone 1AUc (zone immédiatement urbanisable à destination 
d'habitat) du Plan Local d’Urbanisme,

CONSIDERANT l’article UA 7 du règlement de la Bihardoise selon lequel « L’implantation des 
constructions est, suivant la réglementation du Plan Local d’Urbanisme, assujettie au plan de 
masse de composition du lotissement.
Dans le cadre des permis de construire futurs, les maîtres d’œuvres doivent tenir compte des 
bandes et lignes d’implantation. »,

CONSIDERANT que le plan de composition prévoit pour chaque lot une zone d’implantation 
au-delà de laquelle se situe une bande d’inconstructibilité, à l’intérieur de laquelle aucune 
construction n’est autorisée,

CONSIDERANT que l’extension projetée se situe au-delà de la zone de constructibilité 
autorisée, qu’elle ne saurait ainsi être autorisée,

CONSIDERANT qu’il y a lieu de repenser l’implantation du projet, que le plan de composition 
oriente la construction des extensions en pignon et non en façade arrière,

CONSIDERANT l’article R 421-17 f) du Code de l’urbanisme qui dispose que « Doivent être 
précédés d'une déclaration préalable lorsqu'ils ne sont pas soumis à permis de construire en 
application des articles R*421-14 à *R. 421-16 les travaux exécutés sur des constructions 
existantes, à l'exception des travaux d'entretien ou de réparations ordinaires, et les 
changements de destination des constructions existantes suivants :
Les travaux qui ont pour effet la création soit d'une emprise au sol, soit d'une surface de 
plancher supérieure à cinq mètres carrés et qui répondent aux critères cumulatifs suivants :
– une emprise au sol créée inférieure ou égale à vingt mètres carrés ;

– une surface de plancher créée inférieure ou égale à vingt mètres carrés.

Ces seuils sont portés à quarante mètres carrés pour les projets situés en zone urbaine 
d'un plan local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme en tenant lieu, à l'exclusion de 
ceux impliquant la création d'au moins vingt mètres carrés et d'au plus quarante mètres 
carrés de surface de plancher ou d'emprise au sol lorsque cette création conduit au 
dépassement de l'un des seuils fixés à l'article R*431-2 du présent code. »,

CONSIDERANT que le projet se situe en zone 1AUc (zone non immédiatement urbanisable à 
destination d’habitat), qui ne saurait être assimilée à une zone urbaine, que de ce fait, un 
permis de construire est nécessaire pour un projet d’une surface plancher de 36 m²,

CONSIDERANT que le projet porte sur la construction d'une extension,
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ARRÊTE

Article unique

La présente déclaration préalable fait l’objet d’une décision d’OPPOSITION.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin, 
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Sébastien FAGNEN

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT 
Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux. Le tribunal administratif peut-être saisi 
par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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AR_2022_0385_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00289
Déposé le : 21/03/2022

Demandeur : 
Monsieur GRANDIN Stéphane
54 route des Sourds
Tourlaville
50110 CHERBOURG EN COTENTIN

Nature des travaux : Remplacement de la toiture 
et des gouttières

Sur un terrain sis à : 
54 ROUTE DES SOURDS 
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 602 AR 37

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 21/03/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Tourlaville sous le numéro DP 050 129 22 00289,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
24/03/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour un remplacement de la toiture et des gouttières,
 sur un terrain situé 54 route des Sourds, Tourlaville, 50110 CHERBOURG-EN-

COTENTIN cadastré 602 AR 37,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification de majoration du délai d’instruction en date du 28/03/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 février 
2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 maires 
délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 juin 
2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification simplifiée en 
date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème mise en 
compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les Monuments Historiques,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur 
du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de liaison hertzienne de Digosville et son 
arrêté du 28 novembre 1958,
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VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Tourlaville en date du 
21/03/022,

VU l'avis sans observation de l’Architecte des Bâtiments de France en date du 08/04/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur un remplacement de la toiture et des gouttières,

ARRÊTE
Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Sébastien FAGNEN

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture de 
Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général des 
collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles R.424-
21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée deux fois 
pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant l’expiration du 
délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes administratives de tous 
ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon défavorable à son égard.
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COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de vérifier 
que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres dispositions de droit 
privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si l’autorisation 
respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0386_CC_URBA

DOSSIER : N° AP 050 129 22 00017
Déposé le : 28/03/2022

Demandeur : 
ALLO PARE-BRISE - SARL MONDIAL PARE-
BRISE
Monsieur LHOTE Grégory
636 Route de Villedieu 
50400 GRANVILLE

Nature des travaux : Pose d'une enseigne en 
bandeau en façade et de deux enseignes sur 
façade

Sur un terrain sis à : 
665 Boulevard de l'Est 
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale : 602 BD 455

Surface cumulée des enseignes sur façade de 
l’établissement : 10,76 m²

ARRÊTÉ
DE NON-OPPOSITION A UNE AUTORISATION PREALABLE

De nouvelle installation,
De remplacement,

De modification d’un dispositif ou d’un matériel supportant de la publicité, une pré-
enseigne ou une enseigne.
Formulaire Cerfa 14798*01

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande d’autorisation préalable déposée en mairie le 28/03/2022 et enregistrée 
par la commune déléguée de Tourlaville sous le numéro AP 050 129 22 00017,

VU le Code de l'environnement et notamment les articles L.581-1 à L.581-45 et les articles 
R.581-6 à R.581-88 relatifs à la publicité, aux enseignes et pré-enseignes, 

VU le règlement local de la publicité applicable sur la commune déléguée de Tourlaville, 
annexé au chapitre zones de publicité restreintes, ZPR, pièce 5-i- du PLU,

VU la délibération N°DEL2020_252 relative à la taxe locale sur la publicité extérieure,

VU la situation du projet à l’intérieur de la zone de publicité restreinte n° 3,

CONSIDERANT que le projet porte sur la pose d'une enseigne en bandeau en façade et de 
deux enseignes sur façade,

ARRÊTE
Article unique

Il n'est pas fait opposition à l’autorisation préalable susvisée.

Recommandations :

Les vitrophanies devront être appliquées sur la face interne du vitrage et l’enseigne 
perpendiculaire au bâtiment (enseigne drapeau) devra être retirée.

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_14798.do
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OBSERVATIONS :

AMENAGEMENTS INTERIEURS DES ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC :
Si, à l’occasion de la pose des enseignes, des aménagements intérieurs sont prévus, il y aura 
lieu de déposer en mairie une autorisation d’aménagement conformément à l’article L. 111-8 
du Code de la construction et de l’habitation.

Article L. 111-8 du code de la construction et de l’habitation :
« Les travaux qui conduisent à la création, l’aménagement ou la modification d’un 
établissement recevant du public ne peuvent être exécutés qu’après autorisation délivrée par 
l’autorité administrative qui vérifie leur conformité aux règles prévues aux articles L. 111-7 
(accessibilité des personnes handicapées), L. 123-1 et L. 123-2 (sécurité des établissements 
recevant du public).
Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire, celui-ci tient lieu de cette 
autorisation dès lors que sa délivrance a fait l’objet d’un accord de l’autorité administrative 
compétente mentionnée à l’alinéa précédent. »

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation, 
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Sébastien FAGNEN



clarisse.viot
Note
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INFORMATION - A LIRE ATTENTIVEMENT

CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le maire ou d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur Leduc 14000 Caen) dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi pas 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE (TLPE) :
Le projet est soumis au versement d’une taxe locale sur la publicité extérieure.
La taxe s'applique à tous les supports publicitaires fixes, extérieurs et visibles d'une voie 
publique, suivants :

 Dispositifs publicitaires : tout support pouvant contenir une publicité, comme les 
panneaux publicitaires par exemple.

 Enseignes : toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble, ou situé sur 
un terrain, portant sur une activité qui s'y exerce.

 Pré-enseignes : toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d'un 
immeuble où s'exerce une activité, y compris les pré-enseignes dérogatoires 
respectant l'environnement.

Les supports sont taxés par face : un panneau publicitaire recto-verso ou une enseigne à 
double-face sont taxés 2 fois.
Si un dispositif non numérique permet l'affichage successif de plusieurs affiches (affichage 
déroulant), les tarifs sont multipliés par le nombre d'affiches effectivement visibles.
Les dispositifs ou supports suivants sont exonérés de la taxe :

 Affichage de publicités non commerciales
 Dispositifs concernant des spectacles (affiche de film ou de pièce de théâtre)
 Supports prescrits par une disposition légale ou réglementaire (croix de pharmacie, 

par exemple) ou imposés par une convention signée avec l'État
 Localisation de professions réglementées (plaques de notaires, de médecins, etc.)
 Panneaux de signalisation directionnelle relatifs à une activité ou à un service 

proposé
 Panneaux d'information sur les horaires, les tarifs ou les moyens de paiement de 

l'activité exercée (pour les tarifs à condition que la surface totale du support ne 
dépasse pas 1 m²)

 Enseignes inférieures ou égales à 7 m² en surface cumulée
 Enseignes autres que scellées au sol inférieures ou égales à 12 m² en surface 

cumulée

Tarifs applicables au 1er janvier 2021 :

Superficie des enseignes
Tarifs 2021

< ou = à 7 m2 Exonéré
<= à 12 m2 (autres que scellées au sol) Exonéré
<= à 12 m2 21,10 €
Entre 12 et 20 m2 21,10 €
Entre 20 et 50 m2 42,20 €
Plus de 50 m2 84,40 €

Dispositifs publicitaires et pré-enseignes 
non numériques

Dispositifs publicitaires et pré-enseignes 
numériques

Tarifs 2021 Tarifs 2021
Superficie <= à 50 m2 21,10 € Superficie <= à 50 m2 63,30 €
Superficie > à 50 m2 42,20 € Superficie > à 50 m2 126,60 €
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AR_2022_0388_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00141
Déposé le : 17/02/2022

Demandeur : 
MANCHE NUMERIQUE 
Monsieur LUCAS Ralph
205 rue Louis Armand 
50000 ST LO

Nature des travaux : Implantation d'appuis pour 
le déploiement de la fibre optique

Sur un terrain sis à : 
Rue Alexandre Dumoncel 
CHERBOURG-OCTEVILLE
50130 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : Domaine public

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 17/02/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Cherbourg-Octeville sous le numéro DP 050 129 22 00141,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
03/03/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour l’implantation d'appuis pour le déploiement de la fibre optique,
 sur un terrain situé  sur le domaine public, rue Alexandre Dumoncel, Cherbourg-

Octeville, 50130 CHERBOURG-EN-COTENTIN,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les Monuments Historiques,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, 

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,
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VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Cherbourg-Octeville en date 
du 02/03/2022,

Vu l'avis assorti de recommandations de l’Architecte des Bâtiments de France en date du 
07/04/2022 indiquant qu’afin d'assurer une meilleure insertion du projet dans le paysage 
bâti composant les abords du monument : « les équipements existants (réseaux, égouts...) 
situés près des supports de transport d'électricité ne permettent pas de positionner les 
nouveaux supports existants, en limite parcellaire. Par conséquent, de nombreux supports 
sont proposés à des emplacements gênants pour les riverains et alourdissent l'environnement 
par du mobilier urbain inesthétique. Les supports devraient être mutualisés ou rapprochés au 
maximum des supports existants en limite parcellaire. »,

CONSIDERANT que le projet porte sur l’implantation d'appuis pour le déploiement de la fibre 
optique,

ARRÊTE

Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Sébastien FAGNEN

Si des travaux d’enfouissement des réseaux devaient intervenir dans les 
années à venir dans la rue, le réseau de la fibre optique devra être enfoui et 
les poteaux d'appuis installés pour le déploiement de la fibre optique 
devront être enlevés.

Recommandation :

Les supports devraient être mutualisés ou rapprochés au maximum des supports 
existants en limite parcellaire.

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
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de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0391_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00269
Déposé le : 14/03/2022

Demandeur : 
Monsieur REVEL Antoine
59 Rue Montebello 
CHERBOURG-OCTEVILLE
50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : Ravalement de la façade et 
du pignon

Sur un terrain sis à : 
59 Rue Montebello 
CHERBOURG-OCTEVILLE
50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale : 129 BD 887

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 14/03/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Cherbourg-Octeville sous le numéro DP 050 129 22 00269,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
24/03/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour le ravalement de la façade et du pignon,
 sur un terrain situé 59 Rue Montebello, Cherbourg-Octeville, 50100 

CHERBOURG-EN-COTENTIN cadastré 129 BD 887,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification de majoration du délai d’instruction en date du 01/04/2022,

VU la notification d’incomplet en date du 01/04/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 11/04/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les Monuments Historiques,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,
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VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et de Cherbourg Arsenal et le courrier du Ministère de la défense en date du 5 août 
1988,

VU la zone de protection par rapport au bruit reportée au PLU susvisé en application de l'arrêté 
préfectoral n°2012-SETRIS/RIS-02 du 26 octobre 2012,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UA (zone urbaine à caractère central dense) du Plan Local 
d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Cherbourg-Octeville en date 
du 23/03/2022,

VU l'avis favorable assorti de prescriptions de l’Architecte des Bâtiments de France en date du 
08/04/2022, indiquant qu’ « Afin d’assurer une meilleure insertion du projet dans le paysage 
bâti composant les abords du monument historique :
- La façade sera peinte dans une teinte à choisir dans le nuancier édité par la Ville de 
Cherbourg-en-Cotentin pour le secteur de Bucaille-Le Vœu comme indiqué prévu dans le 
projet. En revanche, la teinte choisie est destinée aux façades à dominante d'encadrement 
pierre (P). L'édifice concerné par le projet est un édifice d'après-guerre, en conséquence, la 
teinte sera choisie parmi les teintes destinées aux façades des constructions après-guerre (A-
G), exemples : D6.10.50, N0.05.65, ON.00.81 ou E4.03.80. »,

CONSIDERANT l’article R.425-1 du code de l’urbanisme qui dispose que « Lorsque le projet est 
situé dans les abords des monuments historiques, le permis de construire, le permis 
d'aménager, le permis de démolir ou la décision prise sur la déclaration préalable tient lieu de 
l'autorisation prévue à l'article L.621-32 du code du patrimoine si l'architecte des Bâtiments de 
France a donné son accord, le cas échéant assorti de prescriptions motivées, ou son avis pour 
les projets mentionnés à l'article L.632-2-1 du code du patrimoine. »,

CONSIDERANT que le projet, en l’état est de nature à affecter l’aspect du ou des édifices dans 
le champ de visibilité du ou desquels il se trouve mais qu’il peut y être remédié en tenant 
compte des prescriptions de l’Architecte des Bâtiments de France,

CONSIDERANT que le projet porte sur le ravalement de la façade et du pignon,

ARRÊTE
Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée sous réserve que le projet 
soit réalisé conformément aux pièces complémentaires en date du 11/04/2022.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845864&dateTexte=&categorieLien=cid
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Nota bene :

Bruit :
Le projet étant situé dans une zone de protection par rapport au bruit de 100 mètres établie 
de part et d'autre du Boulevard Pierre Mendès France, les constructions sont tenues de 
respecter les normes d'isolement acoustique minimal conformes à la législation et à la 
réglementation en vigueur visées à l'article 3 de l'arrêté préfectoral n°2012-SETIS/RISC-02 
du 26 octobre 2012.

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.
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INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 
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L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0392_CC_URBA

DOSSIER : N° PC 050 129 22 00011
Déposé le : 31/01/2022

Demandeur : 
Monsieur CHENU Alexis
Madame ANDRE Tiphanie
395 Avenue de Northeim
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG EN COTENTIN

Nature des travaux : Construction d'une maison 
d'habitation

Sur un terrain sis à : 
291 Rue de la Tourelle 
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale : 602AR565

ARRÊTÉ
ACCORDANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE 

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de permis de construire déposée en mairie le 31/01/2022 et enregistrée 
par la commune déléguée de Tourlaville sous le numéro PC 050 129 22 00011,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie 
le 03/02/2022,

VU l’objet de la demande :
 construction d'une maison d'habitation,
 sur un terrain situé 291 Rue de la Tourelle, Tourlaville, 50110 CHERBOURG-

EN-COTENTIN, cadastré 602AR565,
 pour une surface de plancher créée de 98,43m²,
 pour une surface taxable créée de 98,43 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification d’incomplet en date du 23/02/2022,

VU les pièces complémentaires en date des 28/02/2022 et 02/03/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 
17 février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 
5 maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 
29 juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 
5ème mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de liaison hertzienne de Digosville et 
son arrêté en date du 28 novembre 1958,
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VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 
30 décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

VU le certificat d’urbanisme opérationnel n° CU 050129 21G0221 délivré le 02/08/2021,

VU la déclaration préalable valant division n° DP 050129 21G0845 déposée le 
24/11/2021 par les consorts MAREST, délivrée tacitement le 24/12/2021, en vue du 
détachement du présent lot,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Tourlaville en date du 
01/02/2022,

VU l'avis des services d’ENEDIS en date du 22/02/2022, indiquant que :

 « Le projet peut être raccordé au réseau public d’électricité pour une puissance de 
raccordement de 12 kVA monophasé »,

VU l’avis favorable assorti de prescriptions de la direction du cycle de l’eau de la 
Communauté d’Agglomération Le Cotentin en date du 28/02/2022, indiquant que :

 « Eaux usées : la parcelle est située en zone d’assainissement collectif. Elle est 
desservie et peut être branchée sur un collecteur d’eaux usées, Avenue des Prairies. 
La parcelle cadastrée 602AR565, assiette du présent projet, est issue de la division 
de l’ex parcelle cadastrée 602AR165 dont la construction a son branchement EU 
Avenue des Prairies via une servitude de passage sur la parcelle cadastrée 
602AR565 », 

 « Eaux pluviales : la parcelle est située en zone de priorité renforcée de traitement. 
Elle est desservie et peut être branchée sur un collecteur d’eaux pluviales. Les eaux 
rejetées ont un débit limité : le débit rejeté ne doit pas excéder le débit équivalent à 
une imperméabilisation de 60% »,

 « Alimentation en eau potable : La parcelle est desservie et peut être branchée sur 
une conduite »,

VU l'avis favorable de la direction de la voirie et de l'éclairage public de la commune de 
Cherbourg-en-Cotentin reçu le 03/03/2022,

VU la canalisation d’eaux usées matérialisée sur le plan de masse au Nord de la construction,

CONSIDERANT que le projet porte sur la construction d'une maison d'habitation,

CONSIDERANT l’article 4.3.3 du Titre II du règlement du Plan Local d’Urbanisme qui dispose 
que le rejet des eaux pluviales doit être préalablement autorisé :

 Par le gestionnaire de la voirie concernée pour les rejets aux fossés ou caniveaux ;

 Par le service public d’assainissement pour les rejets dans les collecteurs d’eaux 
pluviales ;

 Par le service gestionnaire pour les rejets en cours d’eau naturel ou en mer,

CONSIDERANT que les eaux pluviales rejetées ont un débit limité,

ARRÊTE

Article 1

Le permis de construire est ACCORDE pour la demande susvisée, sous réserve du respect 
des prescriptions mentionnées ci-après.
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Article 2

Le débit des eaux pluviales rejetées ne devra pas excéder le débit équivalent à une 
imperméabilisation de 60 % de la parcelle.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Données sur les risques :

Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :
 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux.

Durée de validité du permis :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, l’autorisation est périmée si les 
travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu 
jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable.
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, 
les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas 
évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au 
moins deux mois avant l'expiration du délai de validité.

Le (ou les) bénéficiaire du permis peut commencer les travaux après avoir :
- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle 
de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du 
gouvernement) ;
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie 
publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles 
A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du 
gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
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- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être 
contestée par un tiers. Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) 
bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si 
elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du 
permis et de lui permettre de répondre à ses observations.

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.

TAXES D’URBANISME :

Le projet est soumis au versement des taxes d'urbanisme (taxe d’aménagement et le cas 
échéant de la redevance archéologique préventive).

Le recouvrement des taxes fait l'objet de l'émission de deux titres de perception 
correspondant à deux fractions égales à la moitié de la somme totale à acquitter, ou de 
l'émission d'un titre unique lorsque le montant n'excède pas 1 500 €.

Les titres sont respectivement émis douze et vingt-quatre mois après la date de délivrance 
de l'autorisation d’urbanisme (cf. article L. 331-24 du code de l’urbanisme).

Le montant des sommes dues sera précisé ultérieurement par la Trésorerie Générale.

Toutefois, conformément aux dispositions de l’article L. 331-9 du code de l’urbanisme, dès 
lors que le financement des logements bénéficie de la TVA à taux réduit au titre de l’aide de 
l’Etat au logement, les constructions concernées bénéficient en totalité de l’exonération :

 de la part communale de la taxe d’aménagement en application de la délibération 
n° 2016_606 du 9 novembre 2016 instituant la taxe d’aménagement sur le territoire de la 
commune de Cherbourg-en-Cotentin ;

 de la part départementale de la taxe d’aménagement en application de la délibération 
du conseil général de la Manche n° CG.2011-10-13.1-9 - Réforme de la fiscalité de 
l'urbanisme instauration de la taxe d'aménagement en remplacement de la TDENS et de la 
TDCAUE.

Pour tout renseignement complémentaire relatif aux modalités de calcul de la taxe 
d’aménagement et de la redevance d’archéologie préventive, il conviendra de prendre 
contact avec la Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Unité Application du 
Droit des Sols / Bureau Fiscalité – 477 boulevard de la Dollée – BP 60355 – 50015 SAINT-LO 
CEDEX – Tél : 02.33.06.39.00. (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00).

PARTICIPATION POUR LE FINANCEMENT de l’ASSAINISSEMENT COLLECTIF :

En application des dispositions de l'article L. 1331-7 du code de la santé publique, les 
propriétaires des immeubles soumis à l'obligation de raccordement au réseau public de 
collecte des eaux usées en application de l'article L. 1331-1 du même code sont astreints par 
la Communauté d'Agglomération Le Cotentin compétente en matière d'assainissement 
collectif, au versement d'une participation pour le financement de l'assainissement collectif 
suivant les modalités et conditions définies par la délibération n°DEL2018_234 de la 
Communauté d’agglomération Le Cotentin en date du 20/12/2018 relative à la création de la 
Participation au Financement de l'Assainissement Collectif « domestiques » et « assimilés 
domestiques » et par la délibération n°DEL2019_008 du conseil de la communauté 
d’agglomération Le Cotentin en date du 07/02/2019 des prestations de services de l’eau 
potable et de l’assainissement.

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des 
assurances.
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AR_2022_0395_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00308
Déposé le : 24/03/2022

Demandeur : 
SASU EDF ENR
Représentée par M. DECLAS Benjamin
Agence de Massy
43 Rue du Saule Trapu
91300 MASSY

Nature des travaux : Installation d’un générateur 
photovoltaïque 

Sur un terrain sis à : 
2 Rue Albert Thomas 
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale : 173AY110

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 24/03/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville sous le numéro DP 050 129 22 00308,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
28/03/2022,

VU l’objet de la demande :

 pose d’un générateur photovoltaïque,
 sur un terrain situé 2 Rue Albert Thomas, Equeurdreville-Hainneville, 50120 

CHERBOURG-EN-COTENTIN, cadastré 173AY110,
 pour une surface de plancher créée de 0 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 
17 février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 
5 maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 
29 juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 
30 décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Equeurdreville-Hainneville 
en date du 28/03/2022,
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CONSIDERANT que le projet porte sur la pose d’un générateur photovoltaïque,

ARRÊTE
Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Données sur les risques :

Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  

CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai 
supérieur à une année.

En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.



3/3

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.

Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.

Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :

« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »

AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité 
peut être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0396_CC_URBA

DOSSIER : N° PD 050 129 22 00011
Déposé le : 25/03/2022

Demandeur : 
Monsieur LEVEILLE Philippe
25 Rue d'Amfreville
QUERQUEVILLE
50460 CHERBOURG EN COTENTIN

Nature des travaux : démolition d'une annexe

Sur un terrain sis à : 
25 Rue d’Amfreville
QUERQUEVILLE
50460 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale : 416AI127

ARRÊTÉ
ACCORDANT UN PERMIS DE DEMOLIR

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de permis de démolir déposée en mairie le 25/03/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de QUERQUEVILLE sous le numéro PD 050 129 22 00011,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie 
le 28/03/2022,

VU l’objet de la demande :

 démolition d'une annexe,
 sur un terrain situé 25 Rue d'Amfreville, QUERQUEVILLE, 50460 CHERBOURG-

EN-COTENTIN, cadastré 416AI127,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 
17 février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 
5 maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 
29 juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 
5ème mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les Monuments Historiques,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 
30 décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de QUERQUEVILLE en date du 
28/03/2022,

VU l'avis favorable de l’Architecte des Bâtiments de France en date du 08/04/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur la démolition d'une annexe,
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ARRÊTE
Article unique

Le présent permis de démolir est ACCORDE.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux.
Durée de validité du permis :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, l’autorisation est périmée si les 
travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu 
jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable.
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, 
les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas 
évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au 
moins deux mois avant l'expiration du délai de validité.
Le (ou les) bénéficiaire du permis peut commencer les travaux après avoir :
- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle 
de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du 
gouvernement) ;
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie 
publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles 
A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du 
gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être 
contestée par un tiers. Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) 
bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si 
elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du 
permis et de lui permettre de répondre à ses observations.
L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des 
assurances.
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AR_2022_0397_CC_URBA

DOSSIER : N° PD 050 129 22 00009
Déposé le : 11/03/2022

Demandeur : 
Monsieur BAZILE ERIC
9 Rue Vieille Rue
QUERQUEVILLE
50460 CHERBOURG EN COTENTIN

Nature des travaux : démolition d'une véranda

Sur un terrain sis à : 
9 Rue Vieille Rue
QUERQUEVILLE
50460 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale : 416AC126

ARRÊTÉ
ACCORDANT UN PERMIS DE DEMOLIR

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de permis de démolir déposée en mairie le 11/03/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de QUERQUEVILLE sous le numéro PD 050 129 22 00009,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie 
le 17/03/2022,

VU l’objet de la demande :

 démolition d'une véranda,
 sur un terrain situé 9 Rue Vieille Rue, QUERQUEVILLE, 50460 CHERBOURG-EN-

COTENTIN, cadastré 416AC126,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification de majoration du délai d’instruction en date du 28/03/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 
17 février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 
5 maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 
29 juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 
5ème mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les Monuments Historiques,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 
30 décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UAp (zone urbaine à caractère central dense) du Plan Local 
d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de QUERQUEVILLE en date du 
14/03/2022,
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VU l'avis favorable de l’Architecte des Bâtiments de France en date du 08/04/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur la démolition d'une véranda,

ARRÊTE
Article unique

Le présent permis de démolir est ACCORDE.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT 
Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux.
Durée de validité du permis :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, l’autorisation est périmée si les 
travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu 
jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable.
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, 
les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas 
évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au 
moins deux mois avant l'expiration du délai de validité.
Le (ou les) bénéficiaire du permis peut commencer les travaux après avoir :
- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle 
de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du 
gouvernement) ;
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie 
publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles 
A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du 
gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être 
contestée par un tiers. Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) 
bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si 
elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du 
permis et de lui permettre de répondre à ses observations.
L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des 
assurances.
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AR_2022_0398_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00312
Déposé le : 28/03/2022

Demandeur : 
Madame PIQUOT Cécile
1 Rue René Leseigneur
LA GLACERIE
50470 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : réfection de la toiture en 
ardoises naturelles

Sur un terrain sis à : 
1 Rue René Leseigneur 
LA GLACERIE
50470 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Références cadastrales : 203AO39, 203AO40

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 28/03/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de La Glacerie sous le numéro DP 050 129 22 00312,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
31/03/2022,

VU l’objet de la demande :

 réfection de la toiture en ardoises naturelles,
 sur un terrain situé 1 Rue René Leseigneur, La Glacerie, 50470 CHERBOURG-EN-

COTENTIN, cadastré 203AO39, 203AO40,
 pour une surface de plancher créée de 0 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 
17 février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 
5 maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 
29 juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le courrier du Ministère de la défense en date du 5 août 1988,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 
30 décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UE (zone d'extension d'habitat individuel autour d'anciens 
hameaux isolés) du Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de La Glacerie en date du 
28/03/2022,
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CONSIDERANT que le projet porte sur la réfection de la toiture en ardoises naturelles,

ARRÊTE
Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Données sur les risques :

Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  

CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.
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COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.

Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.

Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :

« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »

AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité 
peut être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0399_CC_URBA

DOSSIER : N° AP 050 129 22 G0002
Déposé le : 07/01/2022

Demandeur : 
SAS L'ESCALIER - LIBRAIRIE RYST 
Monsieur COIGNET Arnaud
16 Rue Grande Rue 
CHERBOURG-OCTEVILLE
50100 CHERBOURG EN COTENTIN

Nature des travaux : Pose de deux enseignes en 
lettres individuelles

Sur un terrain sis à : 
16 - 22 Rue Grande Rue 
CHERBOURG-OCTEVILLE
50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Références cadastrales : 129 AY 132, 129 AY 
385

Surface cumulée des enseignes sur façade de 
l’établissement : 5,21 m²

ARRÊTÉ
DE NON-OPPOSITION A UNE AUTORISATION PREALABLE

De nouvelle installation,
De remplacement,

De modification d’un dispositif ou d’un matériel supportant de la publicité, une pré-
enseigne ou une enseigne.
Formulaire Cerfa 14798*01

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande d’autorisation préalable déposée en mairie le 07/01/2022 et enregistrée 
par la commune déléguée de Cherbourg-Octeville sous le numéro AP 050 129 22 G0002,

VU le Code de l'environnement et notamment les articles L.581-1 à L.581-45 et les articles 
R.581-6 à R.581-88 relatifs à la publicité, aux enseignes et pré-enseignes, 

VU le règlement local de la publicité applicable sur la commune déléguée de  CHERBOURG-
OCTEVILLE, annexé au chapitre zones de publicité restreintes, ZPR, pièce 5-i- du PLU,

VU la délibération N°DEL2020_252 relative à la taxe locale sur la publicité extérieure,

VU la situation du projet à l’intérieur de la zone de publicité restreinte n° 1,

VU la notification d’incomplet en date du 17/02/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 13/04/2022,

VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les Monuments Historiques,

VU l’avis assorti de recommandations de l’Architecte des Bâtiments de France en date du 
03/02/2022, indiquant qu’ « Afin d’assurer une meilleure insertion du projet dans le 
paysage bâti composant les abords des monuments historiques :
- Les spots d’éclairage devraient être encastrés dans la corniche. »,

CONSIDERANT que le projet porte sur la pose de deux enseignes en lettres individuelles,

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_14798.do
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ARRÊTE
Article unique

Il n'est pas fait opposition à l’autorisation préalable susvisée sous réserve que le projet 
soit réalisé conformément aux pièces complémentaires en date du 13/04/2022.

OBSERVATIONS :

AMENAGEMENTS INTERIEURS DES ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC :
Si, à l’occasion de la réfection de la vitrine commerciale, des aménagements intérieurs sont 
prévus, il y aura lieu de déposer en mairie une autorisation d’aménagement conformément à 
l’article L. 111-8 du Code de la construction et de l’habitation.

Article L. 111-8 du code de la construction et de l’habitation :
« Les travaux qui conduisent à la création, l’aménagement ou la modification d’un 
établissement recevant du public ne peuvent être exécutés qu’après autorisation délivrée par 
l’autorité administrative qui vérifie leur conformité aux règles prévues aux articles L. 111-7 
(accessibilité des personnes handicapées), L. 123-1 et L. 123-2 (sécurité des établissements 
recevant du public).
Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire, celui-ci tient lieu de cette 
autorisation dès lors que sa délivrance a fait l’objet d’un accord de l’autorité administrative 
compétente mentionnée à l’alinéa précédent. »

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation, 
L’adjoint au Maire, 

#signature#
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INFORMATION - A LIRE ATTENTIVEMENT

CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le maire ou d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur Leduc 14000 Caen) dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi pas 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE (TLPE) :
Le projet est soumis au versement d’une taxe locale sur la publicité extérieure.
La taxe s'applique à tous les supports publicitaires fixes, extérieurs et visibles d'une voie 
publique, suivants :

 Dispositifs publicitaires : tout support pouvant contenir une publicité, comme les 
panneaux publicitaires par exemple.

 Enseignes : toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble, ou situé sur 
un terrain, portant sur une activité qui s'y exerce.

 Pré-enseignes : toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d'un 
immeuble où s'exerce une activité, y compris les pré-enseignes dérogatoires 
respectant l'environnement.

Les supports sont taxés par face : un panneau publicitaire recto-verso ou une enseigne à 
double-face sont taxés 2 fois.
Si un dispositif non numérique permet l'affichage successif de plusieurs affiches (affichage 
déroulant), les tarifs sont multipliés par le nombre d'affiches effectivement visibles.
Les dispositifs ou supports suivants sont exonérés de la taxe :

 Affichage de publicités non commerciales
 Dispositifs concernant des spectacles (affiche de film ou de pièce de théâtre)
 Supports prescrits par une disposition légale ou réglementaire (croix de pharmacie, 

par exemple) ou imposés par une convention signée avec l'État
 Localisation de professions réglementées (plaques de notaires, de médecins, etc.)
 Panneaux de signalisation directionnelle relatifs à une activité ou à un service 

proposé
 Panneaux d'information sur les horaires, les tarifs ou les moyens de paiement de 

l'activité exercée (pour les tarifs à condition que la surface totale du support ne 
dépasse pas 1 m²)

 Enseignes inférieures ou égales à 7 m² en surface cumulée
 Enseignes autres que scellées au sol inférieures ou égales à 12 m² en surface 

cumulée

Tarifs applicables au 1er janvier 2021 :

Superficie des enseignes
Tarifs 2021

< ou = à 7 m2 Exonéré
<= à 12 m2 (autres que scellées au sol) Exonéré
<= à 12 m2 21,10 €
Entre 12 et 20 m2 21,10 €
Entre 20 et 50 m2 42,20 €
Plus de 50 m2 84,40 €

Dispositifs publicitaires et pré-enseignes 
non numériques

Dispositifs publicitaires et pré-enseignes 
numériques

Tarifs 2021 Tarifs 2021
Superficie <= à 50 m2 21,10 € Superficie <= à 50 m2 63,30 €
Superficie > à 50 m2 42,20 € Superficie > à 50 m2 126,60 €
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AR_2022_0411_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00327
Déposé le : 31/03/2022

Demandeur : 
Monsieur PROTIN Nicolas
53 Rue du Bois
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG EN COTENTIN

Nature des travaux : Réfection de la toiture du 
garage et du cellier en zinc

Sur un terrain sis à : 
53 Rue du Bois 
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale : 602BD408

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 31/03/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Tourlaville sous le numéro DP 050 129 22 00327,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
04/04/2022,

VU l’objet de la demande :

 réfection de la toiture du garage et du cellier en zinc,
 sur un terrain situé 53 Rue du Bois, Tourlaville, 50110 CHERBOURG-EN-

COTENTIN, cadastré 602BD408,
 pour une surface de plancher créée de 0 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 
17 février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 
5 maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 
29 juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le décret en date du 24 mai 1989,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 
30 décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UB (zone urbaine à caractère péricentral) du Plan Local 
d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Tourlaville en date du 
31/03/2022,
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CONSIDERANT que le projet porte sur la réfection de la toiture du garage et du cellier en zinc,

ARRÊTE
Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Nota bene :

Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN)

Par arrêté préfectoral n° DDTM-SETRIS-2019-23, exécutoire à compter du 12 mars 2020, un 
plan de prévention des risques naturels a été approuvé sur le territoire des communes de 
Acqueville, Breuville, Bricqueboscq, Brix, Cherbourg-Octeville, Couville, Digosville, 
Equeurdreville-Hainneville, Flottemanville-Hague, Hardinvast, Helleville, La Glacerie, Le 
Mesnil-au-Val, Martinvast, Nouainville, Querqueville, Saint-Christophe-du-Foc, Sainte-Croix-
Hague, Sideville, Sotteville, Teurthéville-Hague, Tollevast, Tonneville, Tourlaville, Urville-
Nacqueville, Vasteville, Virandeville,  portant sur les risques suivants applicables au territoire 
de la commune nouvelle de Cherbourg-en-Cotentin :

•commune déléguée  de Tourlaville : risques de submersion marine, d'inondation par 
débordement, de chute de blocs, territoire à risques importants d'inondation ;

L’ensemble de ces risques est susceptible d’affecter le terrain objet de la présente 
demande.

Le terrain est notamment situé en zone bleu foncé BI (risque moyen de submersion marine 
et/ou d'inondation fluviale) du Plan de Prévention des Risques Naturels de la région de 
Cherbourg

Données sur les risques :

Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT

CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.
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DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai 
supérieur à une année.

En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.

Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.

Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »

AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité 
peut être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0412_CC_URBA

DOSSIER : N° PC 050 129 21 G0130 M01
Déposé le : 04/04/2022

Demandeur : 
Monsieur VACHERON Laurent
17 rue des Hauts Varengs 
Equeurdreville-Hainneville
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : Création d'un châssis de 
toit

Sur un terrain sis à : 
17 RUE DES HAUTS VARENGS 
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 173 BL 190

ARRÊTÉ
ACCORDANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE MODIFICATIF

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de permis de construire modificatif déposée en mairie le 04/04/2022 et 
enregistrée par la commune déléguée de EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE sous le numéro 
PC 050 129 21 G0130 M01,

VU le permis de construire d’origine n° PC 050 129 21 G0130 délivré le 05/08/2021, 

VU la demande de permis de construire modificatif n° PC 050 129 21 G0130 M01, ayant fait 
l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 07/04/2022, 

VU l’objet de la demande :
 pour la création d'un châssis de toit,
 sur un terrain situé 17 rue des Hauts Varengs,  EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE, 

50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN cadastré 173 BL 190,
 pour une surface de plancher identique,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 
5ème mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,
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VU le règlement de la zone 1AUc (zone immédiatement urbanisable à destination 
d'habitat) du Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de EQUEURDREVILLE-
HAINNEVILLE en date du 06/04/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur la création d'un châssis de toit de dimensions 114x118 
centimètres sur le versant avant de l'extension,

CONSIDERANT l’article AU11 du titre III du règlement du PLU qui stipule que « Les 
dispositions applicables sont celles de la zone « U » correspondante »,

CONSIDERANT l’article UC11 3.6 du titre III du règlement du PLU qui stipule que « Les 
ouvertures devront en particulier être implantées dans la moitié inférieure du versant, 
n’affecter qu’une part limitée de la superficie de la toiture, être de formes verticales et 
étroites (à l’exception des lucarnes traditionnelles en forme de fronton). »

CONSIDERANT que l’ouverture projetée n’est pas de forme verticale et étroite,

CONSIDERANT que la non-conformité affecte partiellement le projet, qu’elle concerne une 
partie clairement identifiable du projet,

CONSIDERANT ainsi que le projet peut être rendu conforme par l’établissement d’une 
prescription limitée et précise,

ARRÊTE

Article 1

Est ACCORDE le présent permis de construire modifiant le permis de construire d’origine 
délivré le 05/07/2021 sous le n° PC 050 129 21 G0130, sous réserve du respect des 
prescriptions mentionnées ci-après.

Article 2

Le châssis de toit devra être de forme verticale et étroite.

Article 3

Les autres dispositions et observations contenues dans le permis de construire d’origine sont 
maintenues.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Observations :
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La présente autorisation peut être le fait générateur de taxes et de participations 
d’urbanisme. Vous recevrez un avis d’imposition de la part des services de l’Etat 
ultérieurement.

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux.
Durée de validité du permis :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, l’autorisation est périmée si les 
travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu 
jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable.
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, 
les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas 
évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au 
moins deux mois avant l'expiration du délai de validité.
Le (ou les) bénéficiaire du permis peut commencer les travaux après avoir :
- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle 
de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du 
gouvernement) ;
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie 
publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles 
A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du 
gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être 
contestée par un tiers. Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) 
bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si 
elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du 
permis et de lui permettre de répondre à ses observations.
L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.

TAXES D’URBANISME :
Le projet est soumis au versement des taxes d'urbanisme (taxe d’aménagement et le cas 
échéant de la redevance archéologique préventive).

Le recouvrement des taxes fait l'objet de l'émission de deux titres de perception 
correspondant à deux fractions égales à la moitié de la somme totale à acquitter, ou de 
l'émission d'un titre unique lorsque le montant n'excède pas 1 500 €.

Les titres sont respectivement émis douze et vingt-quatre mois après la date de délivrance 
de l'autorisation d’urbanisme (cf. article L. 331-24 du code de l’urbanisme). 

Le montant des sommes dues sera précisé ultérieurement par la Trésorerie Générale.



4/4

Toutefois, conformément aux dispositions de l’article L. 331-9 du code de l’urbanisme, dès 
lors que le financement des logements bénéficie de la TVA à taux réduit au titre de l’aide de 
l’Etat au logement, les constructions concernées bénéficient en totalité de l’exonération :

 de la part communale de la taxe d’aménagement en application de la délibération n° 
2016_606 du 9 novembre 2016 instituant la taxe d’aménagement sur le territoire de 
la commune de Cherbourg-en-Cotentin ;

 de la part départementale de la taxe d’aménagement en application de la 
délibération du conseil général de la Manche n° CG.2011-10-13.1-9 - Réforme de la 
fiscalité de l'urbanisme instauration de la taxe d'aménagement en remplacement de 
la TDENS et de la TDCAUE.

Pour tout renseignement complémentaire relatif aux modalités de calcul de la taxe 
d’aménagement et de la redevance d’archéologie préventive, il conviendra de prendre 
contact avec la Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Unité Application du 
Droit des Sols / Bureau Fiscalité – 477 boulevard de la Dollée – BP 60355 – 50015 SAINT-LO 
CEDEX – Tél : 02.33.06.39.00. (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00).

PARTICIPATION POUR LE FINANCEMENT de l’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
En application des dispositions de l'article L. 1331-7 du code de la santé publique, les 
propriétaires des immeubles soumis à l'obligation de raccordement au réseau public de 
collecte des eaux usées en application de l'article L. 1331-1 du même code sont astreints par 
la Communauté d'Agglomération Le Cotentin compétente en matière d'assainissement 
collectif, au versement d'une participation pour le financement de l'assainissement collectif 
suivant les modalités et conditions définies par la délibération n°DEL2018_234 de la 
Communauté d’agglomération Le Cotentin en date du 20/12/2018 relative à la création de la 
Participation au Financement de l'Assainissement Collectif « domestiques » et « assimilés 
domestiques » et par la délibération n°DEL2019_008 du conseil de la communauté 
d’agglomération Le Cotentin en date du 07/02/2019 des prestations de services de l’eau 
potable et de l’assainissement.

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des 
assurances.
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AR_2022_0413_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00084
Déposé le : 01/02/2022

Demandeur : 
Madame FESSIN Françoise
102 Rue de la Corderie
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG EN COTENTIN

Nature des travaux : Ravalement de façade

Sur un terrain sis à : 
102 Rue de la Corderie 
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale : 602BE90

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 01/02/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Tourlaville sous le numéro DP 050 129 22 00084,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
07/02/2022,

VU l’objet de la demande :

 ravalement de façade,
 sur un terrain situé 102 Rue de la Corderie, Tourlaville, 50110 CHERBOURG-EN-

COTENTIN, cadastré 602BE90,
 pour une surface de plancher créée de 0 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU les notifications d’incomplet en date des 17/02/2022 et 28/03/2022,

VU les pièces complémentaires en date des 28/02/2022 et 06/04/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 
17 février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 
5 maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 
29 juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le décret en date du 24 mai 1989,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 
30 décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,
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VU le règlement de la zone UBa (zone urbaine à caractère péricentral) du Plan Local 
d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Tourlaville en date du 
04/02/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur le ravalement de façade,

ARRÊTE
Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée sous réserve que le projet 
soit réalisé conformément aux pièces complémentaires en date du 06/04/2022, à savoir :

- Teinte référencée CR4072-5 Colombo du nuancier Tollens pour la façade,
- Teinte référencée CR4001-4 Blanc craie du nuancier Tollens pour les encadrements des 

ouvertures.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Données sur les risques :

Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  

CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai 
supérieur à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.



3/3

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.

Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.

Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :

« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »

AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité 
peut être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0414_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00306
Déposé le : 24/03/2022

Demandeur : 
Monsieur DELAUNAY Eric
15 Rue de la Saline
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : Remplacement du mur de 
clôture et du portail

Sur un terrain sis à : 
15 Rue de la SALINE
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale: 173BP68

ARRÊTÉ
d’opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 24/03/2022 et enregistrée 
par la commune déléguée d’EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE sous le numéro DP 050 129 
22 00306,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie 
le 28/03/2022,

VU l’objet de la demande :

 remplacement du mur de clôture et du portail,
 sur un terrain situé 15 Rue de la Saline, EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE, 

50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN, cadastré 173BP68,
 pour une surface de plancher créée de 0 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 
17 février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 
5 maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 
29 juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 
5ème mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique de 
Cherbourg Arsenal et le décret en date du 5 mai 1988,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 
30 décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,
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CONSIDERANT que le projet porte sur le remplacement du mur de clôture et du portail,

CONSIDERANT l’article UC11.4.2. du titre III du règlement du Plan Local d’Urbanisme qui 
dispose que «  La hauteur de clôture sera limitée en façade sur rue à :

- Soit à 1,2 m en cas de construction d’un mur bahut,
- Soit à un muret de 0,80 m surmonté d’une grille ou d’une lisse, l’ensemble ne devant 
pas dépasser 1,60 m »,

CONSIDERANT que le projet de remplacement du mur de clôture et du portail consiste en 
l’édification d’un muret dont la hauteur est comprise entre 0,95 m et 1,22 m surmonté de 
panneaux constitués de lames en aluminium de coloris gris anthracite portant la clôture à 
une hauteur totale comprise entre 1,87 m et 2 m,

CONSIDERANT que les panneaux brise-vue surmontant le muret ne peuvent être considérés 
comme une grille ou une lisse lesquelles doivent être ajourées,

ARRÊTE
Article unique

La présente déclaration préalable fait l’objet d’une décision d’OPPOSITION.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin, 
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT 
Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux. Le tribunal administratif peut-être saisi 
par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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